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1. PREAMBULE 

 

1.1 INTRODUCTION 

Les experts, Pierre LEFEBVRE, Jean Raymond THOMAS et Michel TRICOT, ayant reçu 
mission par les ordonnances de commission de Monsieur Jean Wilfrid NOEL, Vice-PrØsident 
chargØ de l�instruction au Tribunal de Grande Instance d�Evry, en date des 5 et 6 octobre 
2004, attestent qu�ils ont personnellement accompli les missions qui leur ont ØtØ confiØes. 

Monsieur le Juge d�Instruction, par son courrier du 24 novembre 2005, a acceptØ que les deux 
missions fassent l�objet d�un seul et mŒme rapport cosignØ par les experts. 

Ils remettent ci-aprŁs leur rapport dØtaillØ ainsi que leur avis motivØ en fonction des ØlØments 
recueillis et communiquØs au cours de leur expertise. 

Les heures concernant le naufrage du JOOLA sont donnØes en temps local, Øquivalant au 
temps universel. 

 

1.2       LES  MISSIONS  D� EXPERTISE 

1.2.1 La mission  du 5 octobre 2004 

À la suite du naufrage du navire MS Le JOOLA battan t pavillon sØnØgalais, naufrage survenu 
le 26 septembre 2002 au large des côtes gambiennes alors qu�il effectuait la liaison maritime 
Dakar-Ziguinchor, j�ai l�honneur de vous prier de b ien vouloir :  
- prendre connaissance de la procØdure,  

- vous faire remettre tous documents Øcrits ou audiovisuels utiles à la rØalisation de votre 
mission,  

- rechercher tous tØmoignages ou avis de toutes personnes susceptibles de contribuer à la 
manifestation de la vØritØ. 

 

AccompagnØs des enquŒteurs de la Section des Recherches de la Gendarmerie de Paris et de 
la Brigade des Recherches du Groupement de Gendarmerie de l�Atlantique agissant sous 
couvert de ma commission rogatoire du 21 novembre 2003, il conviendra de vous rendre au 
siŁge du Bureau VERITAS, sociØtØ de classification situØe 17 bis, place des Reflets à 
Courbevoie 92071 Paris La DØfense Cedex. 

 

Il conviendra d�y rechercher tous ØlØments susceptibles de contribuer à la manifestation de la 
vØritØ, et notamment : 

- procØder à la consultation de l�historique du navire,  

- procØder à l�audition des personnes ayant surveillØ la construction du navire,  

- procØder à l�examen des piŁces affØrentes au suivi du dossier jusqu�à la suspension de cote, 

- procØder à l�audition de tous sachants sur les raisons pour lesquelles la classification a ØtØ 
interrompue et relever les carences ayant pu Œtre relevØes dans la gestion de ce navire. 
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Il y aura lieu d�attirer l�attention des services c ompØtents de la Gendarmerie sur tous 
documents utiles ainsi que les copies dont l�apprØhension apparaîtra utile à la manifestation de 
la vØritØ, notamment : 
- copie des certificats dØlivrØs, 
- copie des rapports de visite pØriodiques, spØciales et aprŁs avarie, 
- copie du dossier initial de stabilitØ et des notifications ultØrieures, 
I.- copie des plans qui n�auront pu Œtre obtenus du chantier naval allemand. 

 
 De façon gØnØrale, il conviendra de faire toutes observations susceptibles de concourir à la 
manifestation de la vØritØ, notamment en ce qui concerne le respect des normes nationales et 
internationales applicables tant en ce qui concerne la conception que la construction et 
l�exploitation du navire. 
 
Dans l�apprØciation des responsabilitØs, il y aura lieu de tenir compte de la nature des 
missions, pouvoirs, fonctions, compØtences et attributions respectives de chacun, et du 
contexte local ainsi que du caractŁre Øventuellement limitØ des moyens matØriels, humains et 
financiers disponibles. 
 
Fait à Evry le 5 octobre 2004. 
 
 Le Vice-PrØsident chargØ de l�instruction, Jean-Wilfrid NOEL. 
 
1.2.2 La  mission du 6 octobre 2004 

À la suite du naufrage du navire MS  Le JOOLA batta nt pavillon sØnØgalais, naufrage survenu le 26 
septembre 2002 au large des côtes gambiennes alors qu�il effectuait la liaison maritime Dakar-
Ziguinchor, j�ai l�honneur de vous prier de bien vo uloir procØder aux actes suivants : 
- prendre connaissance de la procØdure, 

- vous faire remettre tous documents Øcrits ou audiovisuels utiles à la rØalisation de votre mission, 
- rechercher tous tØmoignages ou avis de toutes personnes susceptibles de contribuer à la 
manifestation de la vØritØ 

Il conviendra de rechercher les causes directs ou indirectes du sinistre, en procØdant à une analyse 
dØtaillØe des circonstances, du contexte, du navire (origine, conditions de navigation, prescriptions 
eu Øgard à sa destination, Øtat, Øquipement), du ou des Øquipages embarquØs, de la chronologie des 
ØvØnements, de la conjonction des facteurs de risque, des recommandations relatives à la 
navigation, du sauvetage.  

 
Il y aura lieu Øgalement de procØder à un classement des facteurs en cause (contraintes 
naturelles, dØfaillances matØrielles, situation, comportements) en indiquant pour chacun de 
ces facteurs leur caractŁre certain, probable, plausible, Øventuel, dØterminant, aggravant, 
conjoncturel, structurel, etc� Il conviendra de rec hercher ce faisant si des fautes et le cas 
ØchØant lesquelles ont ØtØ commises. Vous veillerez à cet Øgard à indiquer dans quelle mesure 
elles ont pu contribuer - directement ou indirectement - à la rØalisation du dommage.  

 
Enfin, vous prØciserez l�identitØ et la qualitØ des personnes physiques ou morales susceptibles 
de se voir imputer des manquements aux rØglementations et normes en vigueur. Il conviendra 
en outre de dØterminer le niveau de responsabilitØ des diffØrents Øchelons hiØrarchiques 
concernØs par le sinistre ou susceptibles de l�Œtre. 
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Dans l�apprØciation des responsabilitØs, il y aura lieu de tenir compte de la nature des 
missions, pouvoirs, fonctions, compØtences et attributions respectives des auteurs de ces faits, 
et du contexte local ainsi que du caractŁre Øventuellement limitØ des moyens matØriels, 
humains et financiers dont ils disposaient. 

 
De façon gØnØrale, il conviendra de faire toutes observations susceptibles de concourir à la 
manifestation de la vØritØ. 
 
Fait à Evry, le 6 octobre 2004. 
 
Le Vice-PrØsident chargØ de l�instruction, Jean-Wilfrid NOEL. 
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1.3        LA  METHODOLOGIE  DE  L�EXPERTISE 

1.3.1 Les trois experts 

En conclusion d�une rØunion le 2 dØcembre 2003 au Tribunal d�Evry, Madame Sylvie 
NEROT, Doyen des juges d�instruction, alors en charge de l�instruction du naufrage du 
JOOLA, demanda sa collaboration d�expert à  Monsieu r Jean Raymond THOMAS et, en 
raison de l�importance de l�affaire,  le chargea de  constituer un collŁge d�experts. Dans les 
jours qui suivirent Monsieur THOMAS prØsenta les candidatures de Messieurs Pierre 
LEFEBVRE et Michel TRICOT qui furent acceptØes par Madame le Juge. 

Ci-dessous sont briŁvement dØtaillØes les carriŁres de ces experts, attestant leurs expØriences 
et leurs spØcialitØs propres et complØmentaires dans le domaine maritime. 

 

• Pierre LEFEBVRE 

NØ le 25 novembre 1932.  

Officier MØcanicien.  

PrØsident de l�Union Professionnelle des Experts Maritimes. 

A naviguØ 27 ans dans les fonctions d�officier mØcanicien, second mØcanicien et chef 
mØcanicien sur diffØrents types de navires ( cargos polyvalents, navires frigorifiques, 
chalutiers de grande pŒche à Terre Neuve, transbordeurs transmanche ) avec tous les types 
de propulsions ( diesel, turbines à vapeur, machine s alternatives, turbines à gaz ). 

Depuis 1980, directeur d�un bureau d�experts et con sultants. 

Expert non exclusif agrØØ de la sociØtØ de classification Germanischer Lloyd. 

 A effectuØ de nombreuses missions d�expertises pour le compte d�assureurs, armateurs et 
banques ainsi que des expertises judiciaires au niveau  national et international. 

 

• Jean Raymond THOMAS 

NØ le 16 fØvrier 1941. 

Capitaine au Long Cours. Capitaine de FrØgate de rØserve (h). 

Officier de pont pendant 10 ans sur paquebots et cargos polyvalents. Commandant de 
cargos pendant 4 ans puis commandant de navires transbordeurs pendant 4 ans. 

De 1980 à 1999, capitaine d�armement puis directeur  de la flotte d�une compagnie de 
navires transbordeurs. 

De 1995 à 2001, prØsident du Passenger Ship Panel de l�International Chamber of 
Shipping ( Londres ) 

Expert maritime depuis 2000. Membre de l�Union Professionnelle des Experts Maritimes.  

Expert du Planning Board for Ocean Shipping de l�O.T.A.N 

EnquŒteur du Bureau EnquŒtes Accidents Mer du MinistŁre des Transports. 
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• Michel TRICOT 

NØ le 20 mai 1940 

Capitaine au Long Cours. 

Officier de pont sur cargos frigorifiques et minØraliers. 

Pendant 3 ans expert principal du Bureau Veritas. 

Administrateur des Affaires Maritimes depuis  1972. 

Parmi ses multiples affectations on relŁve en particulier : Bureau de la SØcuritØ Maritime à 
la Direction de la Marine Marchande, Chef du Centre de SØcuritØ de Bretagne Sud, 
Directeur DØpartemental des Affaires Maritimes d�Ille et Vilaine puis du Morbihan, 
Directeur RØgional adjoint de la rØgion Bretagne. 

Administrateur GØnØral des Affaires Maritimes ( 2Łme section ) depuis 2000. 

Actuellement dØlØguØ rØgional Bretagne du Bureau EnquŒtes Accidents Mer du MinistŁre 
des Transports. 

 

Outre leur expØrience maritime commune, les  trois experts ont donc mis en commun leur 
compØtence spØcifique personnelle ; Pierre LEFEVRE apportant l�expØrience de l�entretien et 
de la maintenance des navires et de l�expertise maritime, Jean Raymond THOMAS celle  du 
commandement d�un transbordeur et de la gestion d�u ne flotte de navires à passagers, Michel 
TRICOT la  pratique des administrations et la connaissance des rØglementations. 

 

1.3.2 Le travail d�Øquipe 

Les trois experts ont travaillØ en Øtroite concertation en vue de rechercher la vØritØ sur le 
naufrage du JOOLA et d�en dØterminer les responsabilitØs. 

Ils ont  chacun pris connaissance de l�ensemble des piŁces du dossier et visionnØ les 
enregistrements vidØo prØsentØs. 

Ils ont communiquØ et ØchangØ les informations avec les enquŒteurs de la Brigade de 
Recherche de la Gendarmerie Maritime et de la Section de Recherches de Paris. 

AuprŁs de ces enquŒteurs ils ont participØ aux auditions effectuØes en France et en Allemagne, 
dans le cadre des Commissions rogatoires auprŁs des reprØsentants du chantier constructeur, 
de l�architecte naval concepteur du JOOLA, du Bureau Veritas et des personnes entendues en 
qualitØ de tØmoins. 

Ils ont, sØparØment, et, en fonction de leurs compØtences respectives, rØdigØ certaines parties 
du rapport. 

Jean Raymond THOMAS a assurØ la communication avec Monsieur le Juge d�Instruction à 
qui il a rØguliŁrement rendu compte de l�avancØe de leurs missions. 

Ils se sont rØunis à plusieurs reprises pour conforter leurs points de vue et prØparer la 
rØdaction du rapport. 

La synthŁse et la mise en forme dØfinitive du rapport d�expertise a ØtØ effectuØe par Jean 
Raymond THOMAS. 

Les trois experts se sont à nouveaux rØunis pour examiner ensemble le rapport d�expertise 
dØfinitif qu�ils ont approuvØ.  
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1.4        LES RAPPORTS DES COMMISSIONS D�ENQUETE SENEGALAISES 

1.4.1 PrØsentation 

Les experts tiennent à dØclarer formellement qu�ils regrettent le fait que le SØnØgal ait 
repoussØ les demandes d�entraide ; en consØquence l�audition des sachants sØnØgalais, la 
consultation de la documentation relative à la gest ion administrative et technique du navire, le 
rassemblement des textes rØglementaires nationaux applicables, n�ont pu Œtre effectuØs. Ainsi, 
en l�absence d�autres sources les corroborant ou le s infirmant, les experts ont du se contenter 
des informations contenues dans les trois rapports officiels sØnØgalais : Le rapport de la 
commission militaire datØ du 1er octobre 2002, le rapport prØliminaire de l�enquŒte maritime 
du MinistŁre de l�Equipement et des Transports en date du 1er octobre 2002 et le rapport de la 
Commission d�EnquŒte Technique sur les causes du naufrage du "JOOLA" datØ du 4 
novembre 2002. 

Ces  trois rapports d�enquŒte, demandØs par les autoritØs sØnØgalaises et diffusØs sur Internet  
sont une source importante d�informations d�autant plus importantes qu�elles sont fournies, en 
grande partie, par les personnes elles-mŒmes responsables de l�exploitation du JOOLA. 

Cependant les experts ont relevØ dans ces rapports un certain nombre de contradictions et d� 
erreurs. 

La composition des commissions d�enquŒte prŒte aussi à l�Øquivoque, certains membres Øtant 
aussi responsables, à leurs niveaux, de la gestion du JOOLA ou de son contrôle. 

Pour ces raisons les experts ne partagent pas toutes les conclusions de ces rapports et ont donc 
trouvØ nØcessaire de faire les remarques qui suivent. 

 

1.4.2 Rapport PrØliminaire de l�EnquŒte Maritime 

Ce rapport est rØdigØ à l�initiative du MinistŁre de l�Equipement et des Transports de la 
RØpublique du SØnØgal. Il est datØ du 1er octobre 2002, soit 5 jours aprŁs la catastrophe ; il 
Øtablit rapidement les circonstances et les causes du naufrage et de la gestion du sauvetage. La 
commission d�enquŒte qui l�a rØdigØ Øtait animØe par la Direction de la Marine Marchande,  
Monsieur Abdoul Hamid DIOP, Directeur de la Marine Marchande, en Øtant le prØsident, 
assistØ de Monsieur Gomis DIEDHIOU, Administrateur des Affaires Maritimes et chef du 
Bureau de la SØcuritØ Maritime et de la Gestion des Flottes. 

Le naufrage est situØ à tort dans les eaux gambiennes puisqu�il a eu lieu à 16,8 milles de la 
Pointe Saniang, donc au delà de la limite des 12 mi lles. C�est ensuite que l�Øpave a dØrivØ 
dans les eaux territoriales gambiennes. 

On relŁve au chapitre V une grave erreur d�interprØtation de la rØglementation :  la drome de 
sauvetage dØcrite est celle d�un navire à passagers navigant en premiŁre catØgorie ( pas de 
limites de distances ni de zones de navigation ). Or, si cette catØgorie est bien mentionnØe sur 
le Permis de Navigation du 19 juin 1998, c�est à to rt car le JOOLA est soumis à une 
restriction et n�est autorisØ à naviguer qu�en eaux côtiŁres. En consØquence la drome de 
sauvetage du JOOLA, pour une capacitØ de 580 personnes autorisØes à bord, Øtait conforme 
aux prescriptions applicables aux navires navigant en deuxiŁme catØgorie. 

Tout le chapitre VIII � Importance du tirant d�eau sur le type de navigation- qui reprend des 
extraits d�un cours d�architecture navale, est hors  sujet et inopportun.  

Les experts relŁvent des informations importantes concernant la stabilitØ : le rapport dit que 
les calculs n�ont jamais ØtØ effectuØs à bord du JOOLA et qu�il arrivait frØquemment que les 
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marchandises soient jetØes par dessus bord pour allØger le navire. Une Øventuelle inclinaison 
du navire au dØpart de Ziguinchor est mentionnØe. 

Les problŁmes de conduite et de maintenance des apparaux de propulsion sont mentionnØs de 
façon gØnØrale, sans dates d�exØcution et sans rapports de travaux ou d�essais. 

Le rôle principal du Port Autonome de Dakar dans la  gestion du sauvetage est mis en 
Øvidence, l�autoritØ normalement en charge de la recherche et du sauvetage n�est mŒme pas 
mentionnØe. 

Au chapitre XII "DerniŁre visite du JOOLA", la commission rØitŁre la conclusion du rapport 
de visite "Au regard des procØdures applicables en la matiŁre, les prescriptions de la 
commission n�Øtaient pas de nature à immobiliser le bateau"  Les experts trouvent affligeant 
que la commission d�enquŒte ne reconnaisse pas la gravitØ et l�importance des non-
conformitØs constatØes par la commission de visite. Ils remarquent que Monsieur DIEDHIOU, 
prØsident de la commission de visite, est aussi membre de la commission d�enquŒte. 

Dans ce rapport la commission tente de faire porter la responsabilitØ principale du naufrage 
sur la marine nationale, armateur du navire. En piŁce jointe  se trouve un "historique des 
problŁmes de sØcuritØ à bord du navire LE JOOLA"  qui cite de multiples mises en garde du 
MinistŁre des Transports. Les experts n�ont pas eu connaissance des copies de ces documents 
annexØs  à cet historique. 

 

 

1.4.3 Rapport de la Commission Militaire 

En date du 1er octobre 2002 il est destinØ au Ministre des forces ArmØes. Cette commission 
est composØe entiŁrement de militaires. Les deux officiers reprØsentant la Marine Nationale 
SØnØgalaise dans cette commission sont les Capitaines de FrØgate Dame MBOUP et Modou 
SIGUINE qui tous les deux ont ØtØ Chefs d�Exploitation du JOOLA, le premier en 1996/1997, 
le second depuis 2000 jusqu�au naufrage. 

Ce rapport apporte peu d�informations et nie les dysfonctionnements et non-conformitØs qui 
ont affectØ la sØcuritØ du JOOLA depuis 1995. Ainsi on lit des phrases telles que "le navire a 
ØtØ prØsentØ en bon Øtat de navigabilitØ" , "exploitation conforme aux normes rØglementaires 
en usage dans la marine marchande", "conformØment aux usages de la marine marchande le 
bateau M/S LE JOOLA Øtait en Øtat de prendre la mer", "L�ensemble des deux moteurs de 
propulsion, des trois groupes ØlectrogŁnes, les Øquipements de navigation, de communication, 
de sØcuritØ et de man�uvre fonctionnaient dans des conditions acceptables depuis la remise 
en service du bateau." , "Les travaux d�entretien et de rØparations ont ØtØ rØguliŁrement 
effectuØes." 

La gîte à Ziguinchor "mal interprØtØe par les nØophytes est due au fort courant entrant " et non 
à la mauvaise stabilitØ. 

Le rapport ne mentionne ni positions ni heures concernant l�ØvØnement, à part l�heure de 
franchissement de la passe. 

 Seule information concrŁte, on apprend que la vacation radio de minuit ne s�est pas produite. 
Cette information intØressante aurait mØritØe d�Œtre dØveloppØe : Pourquoi l�alerte n�a pas 
alors ØtØ donnØe ? Quelle est la procØdure prØvue dans le cas oø un navire ne rØpond pas à un 
rendez-vous radio programmØ ? L�opØrateur radio a-t-il informØ sa hiØrarchie ? L�absence de 
liaison radio à minuit Øtait-elle habituelle? 
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Concernant l�organisation du sauvetage, le rapport cite un dØcret datant du 11.12.02 (p.9), 
donc postØrieur au naufrage et au rapport lui-mŒme ! Les textes fixant l�organisation du 
sauvetage avant ce dØcret  ne sont pas citØs. 

Les experts n�ont pas eu connaissance des piŁces annexes suivantes mentionnØes dans le 
rapport: 

1.5 Instruction du 09.05.96 relative au fonctionnement du JOOLA. (p.4) 

1.6 Lettre n°00967/MFA/CAB du 17.05.2002 attestant la n on-coopØration des deux 
ministŁres responsables. (p.5) 

1.7 Note N° 59 (B) du 09.09 02, donc rØcente, donnant des consignes de contrôle et de 
sØcuritØ renforcØe. (p.5) 

1.8 Note de Commandement du CEMARINE donnant des consignes de prudence et de 
sØcuritØ. (p.6) 

 

1.4.4 Rapport de la Commission d�EnquŒte Technique sur les causes du 
naufrage du JOOLA 

Ce rapport a ØtØ fait à Dakar le 4 novembre 2002 à la demande du PrØsident de la RØpublique 
du SØnØgal et du Premier Ministre. La commission, dont la composition a ØtØ fixØe par un 
dØcret du 30 septembre 2002, devait remettre son rapport dans un dØlai d�un mois. 

Parmi ses membres figurent Monsieur Abdoul Hamid DIOP, Directeur de la Marine 
Marchande au MinistŁre de l�Equipement et des Transports ainsi que le Capitaine de Vaisseau 
Ndome FAYE, Chef de Cabinet du Chef d�Etat-major gØnØral des ArmØes. On remarque que 
le Commandant FAYE fut le premier commandant du JOOLA qui prit livraison du navire au 
chantier allemand constructeur. 

Ce rapport d�une centaine de pages suscite de la part des experts un certain nombre de 
remarques qu�ils ont classØs ci-dessous par rubriques. 

 

• Les tØmoins :   

On lit page 13  "La commission a auditionnØ ��. bea ucoup de passagers et membres de 
l�Øquipage" et plus bas "Les auditions ont ensuite repris à Dakar �.. des rescapØs hospitalisØs 
à l�hôpital Principal de Dakar" On lit aussi qu�à Z iguinchor de nombreux  tØmoins indirects 
du naufrage ont ØtØ interrogØs, lamaneurs, personnes chargØes du nettoiement, membres de 
familles de victimes.  On regrette que le rapport ne donne pas le nombre de rescapØs 
auditionnØs ni les fonctions des membres d�Øquipage rescapØs auditionnØs. Les experts 
remarquent que Patrice AUVRAY, seul français parmi les 65 rescapØs n�a pas ØtØ interrogØ. Il 
a pourtant dØclarØ s�Œtre tenu à disposition, le Consulat de France l�ayant informØ qu�il serait 
appelØ pour tØmoigner.  

Cette mise à l�Øcart d�un tØmoin est fâcheuse dans la mesure oø Patrice AUVRAY contredit le 
rapport d�enquŒte ( voir procŁs-verbaux d�audition ); par exemple on lit page 46 "le navire 
appareille de Ziguinchor sans gîte" et plus loin "le navire appareille ( de Karabane ) vers 
18h00/18h30. Il est droit." Or Patrice AUVRAY insiste sur la gîte constante, depuis 
l�appareillage de Ziguinchor, sur bâbord en navigat ion et sur tribord pendant l�escale de 
Karabane, ceci Øtant constatØ par une vidØo. On a vu aussi que dans le rapport prØliminaire la 
commission convenait d�investiguer sur les causes d�une Øventuelle inclinaison au dØpart de 
Ziguinchor. 
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• Les responsabilitØs :  

 Il est mentionnØ pages 17 & 18 "le Premier ministre avait pris une instruction particuliŁre 
concernant la sØcuritØ du navire pour des raisons liØes à la rØgion Sud" En raison du contexte 
de la phrase les experts pensent que le terme sßretØ est plus appropriØ que le terme sØcuritØ. 

L�instruction du 9 Mai 1996 (voir p.19) prise par le Chef d�Etat Major des ArmØes ne figure 
pas en annexe ; c�est regrettable car elle est trŁs importante puisqu�elle fixe les responsabilitØs 
respectives : Chef d�Etat Major de la Marine, Chef d�Exploitation et Commandant. 

De mŒme, les experts regrettent que la note de service du 09.09.2002, citØe page 20 & 21, ne 
figure pas au rapport ; en effet elle limite le " nombre des passagers et du fret" et il serait 
intØressant de connaître le niveau de cette limite si elle diffŁre du nombre de 536 passagers 
autorisØs lors de la mise en service du JOOLA. Ce document est capital au vu du nombre de 
victimes enregistrØ. 

Page 21 : "En bref, l�exploitation du JOOLA paraît avoir ØtØ bien organisØe par la Marine 
Nationale" Cette phrase nie la rØalitØ des faits et est contredite par le mŒme rapport lui-mŒme 
qui donne, page 38, un double exemple de mauvaise organisation : "le navire a toujours ØtØ en 
surcharge, du moins au dØpart de Ziguinchor/Karabane, faute d�informations au dØpart de 
Dakar". Ceci implique que les responsables Øtaient informØs de la surcharge et de la 
dØsorganisation car, mŒme au port tŒte de ligne, le comptage n�Øtait pas effectuØ et le nombre 
de passagers n�Øtait pas portØ au manifeste dont les experts n�ont trouvØ aucune trace.  

A la page 22, au chapitre " Obligations du MinistŁre de l�Equipement et des Transports " le 
rapport entretient l�ambiguïtØ sur le statut du navire en le rangeant dans la catØgorie des 
"navires marchands c�est à dire civils" Or le JOOLA , qui Øtait bien un navire marchand, 
n�Øtait pas un navire civil puisque gØrØ par des militaires et armØ par un Øquipage militaire. 
NØanmoins les experts sont d�accord avec les conclusions de ce chapitre : l�opØrateur et 
armateur de fait est la Marine Nationale et l�autoritØ chargØe du contrôle est la Direction de la 
Marine Marchande. 

Le rapport traite des relations entre le MinistŁre des Forces ArmØes et le MinistŁre  chargØ de 
la Marine Marchande (p. 23 à 25). La question est d e savoir si ce dernier avait ou non le 
pouvoir "d�exØcuter son obligation lØgale d�interdire le navire d�appareiller." Les experts 
pensent qu�il ne disposait pas d�une autoritØ suffisamment affirmØe auprŁs du MinistŁre des 
Forces ArmØes. Ce sujet est traitØ à nouveau pages 61 et 62 oø une phrase vient confirmer ce 
sentiment : "De mŒme que l�ancien Ministre de l�Equipement et des Transports a, sur cette 
mŒme question, affirmØ que s�il pouvait interdire l�appareillage du JOOLA, il l�aurait fait 
depuis longtemps." Les experts remarquent d�ailleurs qu�en premier lieu c�est le Commandant 
qui doit refuser d�appareiller quand son navire n�e st pas en Øtat de prendre la mer. Or le 
Commandant, non seulement ne se conformait pas à ce tte obligation, mais participait lui-
mŒme à la surcharge de son navire, de façon illØgale, en "faisant payer les clandestins" (p.35) 
Cette interdiction d�appareiller fait aussi partie des prØrogatives de l�armateur, en l�occurrence 
le Chef d�Exploitation et/ou le Chef d�Etat Major d e la Marine dans le cas prØsent, quand ils 
savent que les conditions de sØcuritØ ne sont pas rØunies ; ce qui Øtait le cas. 

Au sujet de la classification, page 30, et de l�inexØcution des prescriptions on lit " Toutefois 
les endossements annuels ne font nullement rØfØrence à ces prescriptions". Les experts en 
dØduisent que la commission d�enquŒte n�a pas eu accŁs au dossier historique de la 
classification, ou n�en a pas tenu compte, car à pa rtir de 1995 il contient les multiples relances 
de l�expert du BV à Dakar ainsi que  les Øtats trimestriels listant les visites pØriodiques 
Øchues. 
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A la page 49 on lit " le Bureau VØritas a effectuØ avec le chantier un essai de stabilitØ à l�Øtat 
intact et  par la suite a ØlaborØ un cahier de stabilitØ le 12 novembre 1990 avec la mention 
« Informations sur la stabilitØ provisoire ; à remplacer par un document approuvØ »" Nous 
n�avons pas trouvØ trace de ce cahier dans les archives du BV ni en annexe du rapport. 

Concernant le groupe ØlectrogŁne installØ au pont supØrieur N° 2 on lit page 50 " le Bureau 
Veritas et la Direction de la Marine Marchande devaient exiger la reprise des calculs de 
stabilitØ �." Les experts prØcisent que cette deman de de calculs incombe d�abord à 
l�armateur et ensuite à la Direction de la Marine M archande chargØe du contrôle et non à la 
sociØtØ de classification.  

Page 34, pour conclure sur les visites de sØcuritØ du BV et de la Direction de la Marine 
Marchande dont le navire n�a pas bØnØficiØ, la commission affirme "Cette situation, si 
regrettable soit-elle, n�a pas eu vØritablement d�incidence directe sur le naufrage du JOOLA, 
mais peut-Œtre sur ses consØquences, dans la mesure oø les radeaux de sauvetage n�ont pu se 
larguer automatiquement." Les experts ne sont pas du tout d�accord avec cette conclusion 
pour les raisons suivantes : 

- La sØcuritØ d�un navire à passagers ne se limite pas à ses moyens d�abandon 
mais concerne aussi  de nombreux domaines dont l�intØgritØ de la coque et du 
franc-bord, les moyens de propulsions et de production d�Ønergie, l�appareil à 
gouverner, la protection et les moyens de lutte contre l�incendie, les 
communications, la navigation, la stabilitØ, la formation du personnel . 

- Cette absence de contrôles, en Øtant à l�origine mŒme de l�inobservation des 
rŁgles, est la cause principale du naufrage. Elle a ØtouffØ toute notion de 
sØcuritØ et a permis une dØrive progressive dans la gravitØ des infractions, dont 
le rØsultat fut la surcharge du navire, cause directe de son chavirement. 

Ce point sera dØveloppØ plus largement par les experts dans la suite de leur rapport. 

 

• Le navire :   

Les experts sont ØtonnØs que le Rapport de mise en service du navire n�ait pas ØtØ retrouvØ 
(p.32) On comprend que l�exemplaire du bord soit perdu mais il devrait en exister au moins 
deux copies : A la Direction de la Marine Marchande qui l�a dØlivrØ et au bureau de la Marine 
Nationale chargØ de la gestion technique et de l�armement du navire. La visite de mise en 
service aurait du avoir lieu à Dakar quand Le JOOLA  est arrivØ pour la premiŁre fois en 
provenance du chantier allemand ; si la visite de mise en service n�a pas ØtØ effectuØe il s�agit 
d�un manquement de la Direction de la Marine Marchande ; si elle a bien eu lieu et qu�on en 
trouve aucune trace il s�agit d�une nØgligence de cette Direction et de l�armateur. 

La description du navire est imparfaite, incomplŁte et n�a pas ØtØ faite par un professionnel 
expØrimentØ dans cette tâche. Elle aurait ØtØ avantageusement amØliorØe par l�adjonction en 
piŁces jointes d�un plan du navire, d�un plan des capacitØs et d�un inventaire de la drome de 
sauvetage et du matØriel d�armement. Les experts dØplorent cette absence d�inventaires car on 
peut douter de la prØsence à bord de moyens et d�Øquipements rØglementaires. Ainsi les 
termes " tous les Øquipements radio" et "tous les livres et Øquipements de dØtresse" qui 
laissent entendre que le navire est en rŁgle, ne renseignent pas sur l�existence à bord de 
moyens tels que balises de dØtresse, transpondeurs radars, bouØes lumineuses, signaux 
pyrotechniques, VHF fixes et portables ��.. Ainsi l e fait qu�aucun appel de dØtresse ou 
message  "mayday" n�ait ØtØ reçu par le port de Banjul ou les chalutiers qui Øtaient en portØe 
VHF fait douter de la prØsence à bord de transmetteurs VHF en Øtat de marche. 
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La commission d�enquŒte se pose aussi la question de l�existence à bord  des moyens 
d�Øvacuation et des Øquipements radio et de dØtresse, voir pages 67,68 & 71 ; pourtant elle ne 
semble pas avoir investiguØ dans ce sens en demandant à l�armateur les inventaires, les bons 
de commande et de rØparations, les factures. 

Les "possibilitØs d�Øvacuation" (qui comprennent la bibliothŁque technique !) mentionnent  
667 gilets de sauvetage. Le Permis de Navigation dØlivrØ le 19 juin 1998 en mentionne 767. 
Mais dans un rapport d�enquŒte aprŁs naufrage on souhaiterait trouver les informations 
concernant leurs emplacements et leur disponibilitØ, qui manquent ici.  

Les locaux d�habitation comprennent curieusement le pont garage, la passerelle et le PC 
machine. Par contre les locaux publics salons, bar, carrØs et restaurant sont passØs sous 
silence. Les deux moteurs principaux sont seulement citØs mais sans aucune autre 
caractØristique concernant l�appareil propulsif. 

On relŁve des commentaires contradictoires concernant le franc-bord : page 27 on trouve "La 
valeur du franc-bord (1008 mm) importante pour un navire de ce type" puis page 57 "Les 
hublots du pont principal sont si bas (franc-bord faible c�est à dire 1,008 m)"  Ces deux pages 
n�ont donc pas ØtØ rØdigØes par la mŒme personne ! Peut-Œtre qu�un troisiŁme rØdacteur est 
intervenu car page 34 on lit "Le JOOLA Øtait bien un navire de mer, aux proportions 
normales pour un navire de ce type". 

 

• Les poids à bord :    

Les chiffres du rapport sont sujets à caution en ra ison des ØlØments contradictoires relevØs.  
En effet, à la page 38, on lit : " Le M/S JOOLA ava it pris le maximum d�eau et de 
combustible en soute au Port de Dakar." La capacitØ totale en combustible est de 174 m‡ ou 
environ 150 tonnes (densitØ du gasoil 0,86) ; à la mŒme page on lit que "le navire a appareillØ 
de Ziguinchor avec 55 tonnes de combustible et 80 tonnes d�eau douce." On dØduit de ces 
chiffres que le navire a consommØ 95 tonnes pendant la traversØe de Dakar à Ziguinchor et 
pendant l�escale de Ziguinchor, ce qui est excessif pour ce type de navire. MŒme si nous ne 
connaissons pas exactement la consommation des moteurs principaux et des groupes 
ØlectrogŁnes depuis le dØpart de Dakar, elle n�a pu dØpasser 10 tonnes. D�ailleurs si  le navire 
avait vraiment consommØ 95 tonnes il n�aurait pas eu assez de rØserve pour faire la traversØe 
de retour, hypothŁse à Øcarter. Il reste trois autres hypothŁses : 

- Au dØpart de Dakar, le navire n�a pas pris le maximum de combustible, 
contrairement à ce qui est dit dans le rapport. 

- Ou, contrairement à ce qui est Øcrit, il restait plus de 55 tonnes à bord au dØpart 
de Ziguinchor. 

- Ou quelques 85 tonnes de gasoil ont ØtØ dØbarquØes à Ziguinchor. 

 

Les experts relŁvent une autre incohØrence dans le rapport d�enquŒte technique qui mentionne 
dans le calcul de stabilitØ le chiffre de 35 tonnes de combustible ; le navire aurait donc 
consommØ entre 13h30, heure de l�appareillage de Ziguinchor, et 22h55, heure du naufrage, 
20 tonnes de gasoil, quantitØ excessive car la consommation rØelle n�a pu dØpasser 4 tonnes. 

 

Page 50 est traitØ le cas du groupe ØlectrogŁne installØ au pont supØrieur N° 2 , considØrØ 
comme "un poids suspendu". Ce terme est utilisØ à tort car il ne s�agit aucunement d�un poids 
suspendu, dont la consØquence sur la stabilitØ aurait ØtØ autrement plus grave, mais d�une 
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addition de poids. D�ailleurs dans les calculs figurant à l�annexe I, le groupe ØlectrogŁne est 
bien traitØ comme un poids additionnel. 

Toujours à la mŒme page, la constante, ou augmentation dans le temps du poids d�un navire 
lŁge ( Couches de peintures, sØdiments en soutes, rouille, accumulations d�Øquipement et de 
matØriel, effets personnels. ) est ØvaluØe à 1% pour les 12 annØes d�existence du JOOLA. 
Pour ce type de navire l�augmentation atteint souvent 0,5% par an. Les experts rappellent les 
effets nØgatifs de cette augmentation de poids. D�ailleurs, depuis le 29 avril 1990 il est 
obligatoire d�effectuer tous les cinq ans une pesØe des navires à passagers lŁges ( SOLAS 
Chapitre II-1, rŁgle 22 ). Si un Øcart de 2 % du poids ( soit 0,4 % par an ) ou un dØplacement 
longitudinal de 1 % du centre de gravitØ sont constatØs, le navire doit alors subir une nouvelle 
expØrience de stabilitØ.  

La commission a effectuØ les calculs de stabilitØ en considØrant trois hypothŁses de 
ballastage : ballasts pleins, ballasts vides  et navire avec 25 % de ballast. L�Øtude d�une  
situation intermØdiaire peut Œtre justifiØe ; or la commission adopte l�hypothŁse oø les quatre 
ballasts contiennent chacun 25 % de leur capacitØ. Aucune expertise aprŁs le naufrage n�ayant 
ØtØ rØalisØe, l�Øtat rØel du ballastage est inconnu ; cependant les experts estiment ce cas trop 
thØorique et irrØaliste car on ne peut imaginer un commandant, un peu soucieux de la stabilitØ 
de son navire,  mettre tous ses ballasts en carŁne liquide, à moins de vouloir provoquer 
dØlibØrØment le chavirement du navire. Un cas intermØdiaire, tel que 1 ballast plein et les 3 
autres vides, serait plus conforme aux usages et au sens marin. 

 

• Le naufrage :   

 Page 53, estimant l�effet du vent , la commission Øcrit "ce vent devrait Œtre de force 6 à 7 
c�est à dire une vitesse comprise entre 45 et 55 km /h ou 25 à 30 n�uds qui opposera un 
moment de 56,7 tm " .  Les experts ont calculØ que ce moment inclinant, utilisØ dans ses 
calculs par la commission, correspond en fait à un vent d�environ 20 n�uds. 

 

• Le sauvetage :  

 Les experts regrettent que l�heure programmØe de l�arrivØe à Dakar le 27 septembre ne soit 
jamais mentionnØe, ni le prØavis fixØ au navire pour son message d�arrivØe au port de Dakar ; 
ces informations  seraient pourtant trŁs utiles, non seulement pour connaître la durØe de 
traversØe prØvue mais aussi pour vØrifier les dispositions d�alerte en cas de retard. 

Il eut aussi ØtØ intØressant de connaître la teneur du message Avurnav et les frØquences sur 
lesquelles il a ØtØ diffusØ.  

 

• Les conclusions du rapport :   

 Les causes imputables aux diverses autoritØs sont qualifiØes  indirectes et lointaines. Les 
experts estiment que si l�action � ou l�inaction en  l�occurrence - des autoritØs a eu des 
consØquences indirectes sur le naufrage, elles n�en sont pas moins dØterminantes. 

Les causes imputables au constructeur, pages 57 et 86, ne sont pas valides pour les raisons 
suivantes : 

- La position des ballasts centraux ne constitue pas un vice de construction, leur but 
est de corriger l�assiette du navire et d�agir sur la stabilitØ en fonction du 
chargement. Le JOOLA Øtait construit symØtriquement et il Øtait facile de le charger 
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de façon symØtrique. La gîte du JOOLA le 26 septembre 2002  n�Øtait pas 
structurelle mais la consØquence d�une trŁs mauvaise stabilitØ due à son chargement. 
De toute façon, à moins d�Œtre sßr d�avoir une trŁs bonne rØserve de stabilitØ, il 
convient d�Øviter le plus possible un transfert de liquide à la mer qui introduit des 
carŁnes liquides au cours de l�opØration. Des ballasts de gîte, ØquipØs de pompes à 
haut dØbit pour transfert rapide de liquide, sont des Øquipements spØciaux utilisØs 
normalement au port. Bien que facultatifs ils auraient cependant ØtØ utiles sur le plan 
opØrationnel . Les ballasts de gîte font souvent partie des spØcifications 
supplØmentaires demandØes aux constructeurs par les armateurs. 

- Les hublots du pont principal sont correctement positionnØs conformØment à la rŁgle 
17 du chapitre II-1 de la SOLAS (au dessus de la ligne de surimmersion et à plus de 
500 mm de la ligne de charge. Il appartenait au commandant d�ordonner la 
fermetures de ces hublots suivant les conditions de traversØe prØvues. Le dossier de 
stabilitØ et le plan de son navire lui permettaient de calculer trŁs rapidement  l�angle 
d�immersion de ces ouvertures et donc d�envahisseme nt si elles restaient ouvertes. 

 

Commentaire gØnØral sur les rapports  : 
En raison de leur manque d�objectivitØ et de sincØritØ le rapport prØliminaire et le 
rapport de la commission militaire ne sont guŁre crØdibles. En matiŁre d�informations 
les experts ne peuvent en tirer parti car ils ne donnent que peu de renseignements 
contrairement à celui de la commission d�enquŒte technique qui est plus dØveloppØ et 
qui a suscitØ de nombreux commentaires ou interrogations de la part des experts.  
 
Ceux-ci reconnaissent le court dØlai entre le naufrage et la remise de ce rapport, le 4 
novembre 2002, qui a obligatoirement induit des difficultØs, des contradictions et des lacunes. 
Ce court dØlai a sans doute imposØ un partage des investigations et des rØdactions et la 
synthŁse entre les diffØrents enquŒteurs a du Œtre difficile et aggravØe par le fait que certains 
membres de la commission, et non des moindres, Øtaient juges et parties.  

Les experts ont relevØs deux dØficiences importantes dans ce rapport : 

La commission  minimise l�importance de la gestion d�un navire, particuliŁrement celle d�un 
navire transbordeur à passagers, et sa consØquence sur la sØcuritØ. Or cette gestion nØgligØe, et 
le manque de professionnalisme qui va de pair, sont des causes importantes du naufrage.  

La commission s�abstient de remarquer la prØsØance du MinistŁre des Forces ArmØes sur le 
MinistŁre chargØ de la Marine Marchande ; il est manifeste qu�un fonctionnaire de la 
Direction de la Marine Marchande ne pouvait s�opposer seul à l�appareillage du navire. Ceci a 
entraînØ un certain dØcouragement, voire une dØmission plus ou moins avouØe, qui a constituØ 
un des facteurs du naufrage. 
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1.5 LES AUTRES SOURCES D�INFORMATION 

1.5.1  Les rØsultats des Commissions Rogatoires 

Hors des rapports ci-dessus mentionnØs, les informations des experts proviennent : 

- du dossier de procØdure transmis le 15 juillet 2005  

- de l�audition le 9 novembre 2004 de Monsieur Pierre FREY, Directeur des Affaires 
GØnØrales de la Division Marine du Bureau Veritas, ainsi que des plans et documents alors 
remis. 

- de la Commission Rogatoire Internationale en Allemagne au cours de laquelle les 21 et 22 
mars 2005 à Augsbourg, les dossiers de la SociØtØ MAN ont pu Œtre consultØs et le 
responsable juridique auditionnØ. A BrŁme, le 23 mars, il fut procØdØ à l�audition de 
l�architecte naval chef de projet du bureau d�Øtudes sous-traitØ par le chantier naval 
constructeur du navire "Le JOOLA".  

- des captures d�images vidØo effectuØes par la Section de Recherche de Paris et la Brigade 
de Recherche de la Gendarmerie Maritime. 

- des plans obtenus à Gensingen,  Allemagne, le 22 ju in 2005  

- de l�audition à Hambourg le 23 juin 2005 des techni ciens de la SociØtØ Man ayant 
supervisØ le dØmontage et le remontage des moteurs du   JOOLA en 2002. 

- des procŁs-verbaux d�audition de la Brigade de Recherche de la Gendarmerie Maritime de 
Brest et de la Section de Recherches de Paris.. 

- du tØmoignage  de marins français ayant eu à connaî tre du JOOLA dans le cadre de la 
coopØration technique. 

 

En raison de la liquidation judiciaire du chantier naval Schiffswerft Gemersheim GmbH les 
experts n�ont pu avoir communication des documents contractuels Øtablis entre l�armateur et 
le chantier lors de la commande du navire.  

 

1.5.2   Le dØplacement des experts au Bureau Veritas 
 
ConformØment à l�ordonnance de commission les experts Jean Raymond THOMAS et Michel 
TRICOT se sont rendus le 9 novembre 2004 au siŁge du Bureau Veritas, 17 bis, place des 
Reflets à Courbevoie. Ils Øtaient accompagnØs des enquŒteurs, officiers de police judiciaire, 
de la Brigade de Recherches de la Gendarmerie Maritime de Brest. 
Ils ont ØtØ reçus de 08h30 à 15h30 par le directeur des Affaires GØnØrales du Bureau Veritas, 
Monsieur Pierre FREY, qui a d�abord procØdØ à l�historique du navire et des relations entre 
d�une part le chantier constructeur, Schiffswerft Gemersheim GmbH, et l�armateur c�est à dire  
le MinistŁre de l�Equipement du SØnØgal, et d�autre part le Bureau Veritas. Monsieur FREY a 
rØpondu aux questions des experts et a  prØsentØ les archives du JOOLA conservØes à Paris.  
AprŁs examen de ces archives, les experts ont sØlectionnØ les documents suivants sur lesquels 
des scellØs ouverts ont ØtØ posØs : 
- Dossier de classification 37 E 977 Cl . ScellØ n° 16. 
- Dossier historique 37 E 977 DAKAR. ScellØ n° 13. 
- Rapport de franc-bord HBR 207/91. ScellØ n° 15. 
- Manuel d�assiette et de stabilitØ en date du 15 fØvrier 1991. ScellØ n° 14. 
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- Plan gØnØral S7061. ScellØ n° 01. 
- Plan des formes S 7065. ScellØ n° 02. 
- Coupe au maître S 7073. ScellØ n° 04. 
- Plan des trous d�hommes S 7066. ScellØ n° 03. 
- Plan de capacitØs S 7077. ScellØ n° 05. 
- Plan du compartiment machine M 4515. ScellØ n° 06. 
- Plan des circuits de combustible M 4516. ScellØ n° 07. 
- Plan des circuits d�huile  M 4517. ScellØ n° 08. 
- Plan du systŁme de refroidissement M 4518. ScellØ n° 09. 
- Circuits d�assŁchement, ballastage et incendie M 4520. ScellØ n° 10. 
- Circuits de ballastage et d�assŁchement dans les doubles fonds M 4532. ScellØ n° 11. 
-     Circuits d�assŁchement et de dalotage  sous pont principal M 4533. ScellØ n° 12. 
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2. HISTORIQUE 

 

2.1 LE CHANTIER 

Le chantier Schiffswerft Germersheim G.m.b.H. Øtait un chantier situØ sur le Rhin à mi-
distance entre Karlsruhe et Ludwigshafen. Il Øtait plutôt spØcialisØ en unitØs fluviales mais 
construisit des navires de mer de diffØrents types. Le JOOLA fut sa plus grosse construction. 

A cause de cette situation fluviale et du tirant d�air dØfinitif du JOOLA qui l�empŒchait de 
franchir certains ponts du Rhin, la finition des superstructures fut effectuØe à Rotterdam, ainsi 
que l�expØrience de stabilitØ et la pesØe du navire. 

Durant cette construction le chantier a ØprouvØ des difficultØs financiŁres qui l�ont amenØ à 
dØposer le bilan et à interrompre la construction du JOOLA. Suite à la mise en redressement 
le chantier est devenu le Neue Gemersheim Schiffswerft G.m.b.H. et la construction du 
JOOLA a pu reprendre grâce à son financement par l� Etat FØdØral Allemand au titre de la 
coopØration.  

AprŁs la livraison du JOOLA, le chantier s�est de nouveau trouvØ en difficultØs financiŁres et 
a ØtØ mis en liquidation. La dispersion ou la destruction des archives sont la raison pour 
laquelle les experts n�ont pu avoir communication ni des documents contractuels Øtablis entre 
l�armateur et le chantier lors de la commande du navire, ni des procŁs-verbaux de recette et de 
garantie normalement ØchangØs lors de la livraison d�un navire. 

 

2.2 LA COMMANDE DU NAVIRE 

Le premier document, à la connaissance des experts,  concernant la commande du navire est la 
lettre d�intention datØe du 21 mai 1988 et signØe par Monsieur Alassane Dialy NDIAYE, 
Ministre de l�Equipement du SØnØgal (Annexe A). Cette lettre, adressØe au chantier naval 
Gemersheim, prØcise les premiŁres exigences du donneur d�ordre : construction d�un 
transbordeur pour navigation en "eaux côtiŁres cabotage inter-africain", sous surveillance du 
Bureau Veritas. Quant à la conformitØ du navire aux rŁglements des conventions de 
l�Organisation Maritime Internationale (OMI) il est ØvoquØ dans l�alinØa rØfØrencØ i) b : " il 
correspondra aux rŁgles de sØcuritØ JOLAS 7744  (sic)  et COLREG 72" . 

L�administration sØnØgalaise se rØserve l�exclusivitØ de tout ce que concerne cet alinØa, par 
contre il autorise le Bureau Veritas à dØlivrer le Certificat de SØcuritØ pour Navire à 
Passagers. 

Ce document appelle à notre avis les remarques suiv antes : 

- Il ne correspond pas à une lettre d�intention class ique adressØe au chantier par un 
armateur. 

- § i) a : il s�agit de la dØsignation de la sociØtØ de classification. 

- § i) b : si la classe " 3/3 transbordeur eaux côtiŁ res" existe bien, la notion de cabotage 
interafricain ne correspond pas à une mention appli quØe. Ceci est confirmØ par la requŒte 
de classification faite par le chantier (Annexe B).  

- Il est à souligner que cette requŒte du chantier, qui ne peut agir que par dØlØgation de 
l�armateur,  est datØe du 20 avril 1988, soit antØrieure d�un mois à la lettre d�intention. 
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- Si la dØcision de construire conformØment aux rŁgles de  l�OMI est normale, par contre la 
rŁgle JOLAS 7744 n�existe pas. Nous pensons qu�il s�agit de la Convention SOLAS 74. 
Quant à COLREG 72, il s�agit de la Convention pour prØvenir les abordages en mer. 

- § 2 : Il s�agit de la dØlØgation de pouvoir à la sociØtØ de classification ; cependant les 
rØserves exprimØes dans cet alinØa comporte une ambiguïtØ quant à son interprØtation ;  
le processus normal Øtant que la sociØtØ de classification s�assure que le navire est 
construit selon les rŁgles de la convention SOLAS et prØsente les plans approuvØs par elle 
à la Commission Centrale de SØcuritØ du SØnØgal qui dØcide en dernier ressort. De mŒme 
la dØlØgation de pouvoir de dØlivrance du Certificat de SØcuritØ pour Navire à Passagers 
ne prØcise pas s�il s�agit de l�exploitation normale du navire ou du voyage de transit de 
Rotterdam au SØnØgal. 

Les experts relŁvent qu�à l�origine du projet ce na vire portait le nom de « SANGOMAR ». 

Par ailleurs, le rapport prØliminaire de l�enquŒte du MinistŁre des Transports mentionne 
l�existence d�un cahier des charges dont les expert s n�ont pas eu connaissance, ils notent 
cependant que ce rapport indique que la  construction du navire a obØi aux termes de 
rØfØrence de ce cahier des charges. 

 

2.3 L�ARCHITECTE NAVAL 

Lors de l�audition à BrŁme de Monsieur Jürgen Pache , le 23 mars 2005, dans le cadre de la 
Commission Rogatoire Internationale dØlivrØe par Monsieur le Juge d�Instruction, celui-ci a 
dØclarØ qu�il Øtait architecte naval diplômØ et que l�Øtude du projet avait ØtØ sous-traitØe par le 
chantier à la SociØtØ LASSE + PACHE dont il est l�un des associØs et le directeur gØnØral. Ce 
bureau d�Øtudes fonctionne depuis 1974.  

Mr Pache est gØnØralement l�architecte naval chef de projet en charge des nouvelles 
commandes et qui suit les constructions dans les chantiers; Mr Lasse est plutôt responsable 
des Øtudes et des relations commerciales, tous les deux sont ingØnieurs diplômØs en 
architecture navale. 
En 1988 l�entreprise employait 25 personnes. Lasse + Pache travaille sur tous les types de 
navires jusqu�à 200 m de long. Le JOOLA n�Øtait pas leur premier car-ferry ; il se rappelle 
avoir conçu au moins huit navires rouliers dont  le s "Railship 1 & 2" transbordeurs de 
camions et de wagons ferroviaires, de 150m de long et 7210 tonnes de port en lourd, 
construits par le chantier de premier rang  Rickmers Werft de Bremerhaven. 
Lasse + Pache est connu dans le milieu de la construction navale en Allemagne. La 
coopØration avec le chantier Gemersheim a ØtØ frØquente, cependant ils Øtaient en concurrence 
avec d�autres architectes navals lors de l�appel d� offre du JOOLA. 
Monsieur Pache a dØclarØ que le SØnØgal avait soumis au chantier un cahier des charges 
comprenant un plan d�ensemble du navire dont il donne une copie, plan dont le JOOLA 
dØfinitif est fortement inspirØ.  
Cette dØclaration confirme une information relevØe dans la presse en 1994 selon laquelle " des 
ingØnieurs sØnØgalais � sous la direction et le contrôle de Robert SAGNA, actuellement maire 
de Ziguinchor � ont conçu, en collaboration avec le s ingØnieurs allemands le cahier des 
charges du ferry " 
Les experts constatant que le cartouche du chantier Gemersheim apparaît sur ce plan, Mr 
Pache explique qu�il a ØtØ reproduit directement sur le plan de l�appel d�offre. Les diffØrences 
principales se trouvent dans la rØpartition des volumes des cales et des ballasts et dans 
l�absence d�embarcations de sauvetage dans le plan du cahier des charges. 
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Il rØsulte de cette information que les critiques contre le chantier constructeur, formulØes 
dans le rapport de la commission d�enquŒte technique sØnØgalaise, seraient mal fondØes ; en 
effet le franc-bord et la hauteur des hublots au dessus du pont principal, jugØs insuffisants 
dans ce rapport, sont exactement ceux du plan soumis par le SØnØgal. 
 
Mr Pache dit n�avoir pas de copie du cahier des charges soumis par le client et qu�il devrait se 
trouver dans les archives du chantier. ( voir ci-dessus )  

Il se rappelle avoir apportØ plusieurs modifications aprŁs l�appel d�offres mais ne peut les 
citer. 
Une commande informelle a ØtØ passØe à L + P le 28.04.1988. Il se rappelle que la quille a ØtØ 
posØe  en novembre ou dØcembre 1988. Le navire a ØtØ construit selon le rŁglement du Bureau 
VØritas et les conventions OMI en vigueur à la date du contrat. Les modifications dØjà prØvues 
rØsultant des amendements de 1989 et 1990 n�ont donc pas ØtØ anticipØes. 
La notation "Eaux côtiŁres d�Afrique Ouest" a ØtØ demandØe par le client. Mr Pache estime 
l�Øconomie gØnØrØe par cette notation à 50%. ( Echantillonnage et tuyautages moindres, 
seulement deux canots de sauvetage dans la drome de sauvetage) 

La dØfinition de la stabilitØ aprŁs avarie pour un compartiment envahissable a ØtØ dØcidØe en 
concertation avec le Bureau VØritas. Le dossier prØvisionnel de stabilitØ a ØtØ obligatoirement 
approuvØ par le BV, sinon la construction du navire n�aurait pu commencer.  
 
L + P utilise le programme de calculs de stabilitØ POSSY, homologuØ par l�administration 
allemande et les principales sociØtØs de classification, dont le Bureau Veritas. 
L�expØrience de stabilitØ fut faite le 25.10.1990 à Rotterdam, port oø furent montØes les 
superstructures, les tirants d�air des ponts du Rhin interdisant de les monter à Gemersheim. 
L�armateur n�a pas participØ à la dØfinition des cas de chargement ; ils Øtaient indiquØs dans le 
contrat. 
 
Il ne donne pas d�explications aux experts qui lui demandent s�il peut commenter les 
transferts de ballasts prØvus en cours de traversØe  pour satisfaire aux critŁres exigØs dans les 
cas de chargement "arrivØe". 
Pourquoi le peak avant a-t-il ØtØ rempli par un ballast permanent ? A cause de la stabilitØ et 
pour Øviter que cette capacitØ ne soit vidØe intempestivement, involontairement ou non. 
 
Il y eu quelques modifications mineures en cours de construction mais il ne se rappelle pas 
formellement desquelles. 
L + P n�est pas intervenu aprŁs la construction. 
Selon Monsieur Pache, le SØnØgal a annulØ la commande en cours de construction ; le 
chantier s�est trouvØ en banqueroute et suite à l�intervention du chancelier Kohl en visite au 
SØnØgal, la construction a pu reprendre aprŁs financement garanti par l�Etat et la mise en 
redressement du chantier qui devient le "Neue Gemersheim Schiffswerft" . Au cours de ces 
pØripØties, L + P avait dß rembourser une partie des honoraires dØjà perçus. 
 
Il n�a jamais eu connaissance d�une gîte permanente  du navire. 
Ses commentaires sur le naufrage et sa cause : Le navire a ØtØ construit conformØment aux 
rŁglements en vigueur. Il a chavirØ par dØplacement des poids et du chargement non saisi. 
Ses commentaires sur un voyage qui aurait ØtØ effectuØ avec 3000 militaires à bord : Le navire 
peut ne pas chavirer à condition qu�il n�y ait pas de vent, que la  mer soit plate, que la 
rØpartition du chargement soit ØquilibrØe et que l�on gouverne avec de faibles angles de barre. 
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2.4 LES  DIFFERENTS  GESTIONNAIRES 
 
Quelque soit le gestionnaire, de la livraison au naufrage, le JOOLA a toujours ØtØ armØ par un 
Øquipage de la Marine Nationale SØnØgalaise. 
 
De sa livraison à Rotterdam jusqu�en dØcembre 1994 le JOOLA fut gØrØ par la COSENAM    
( Compagnie SØnØgalaise de Navigation Maritime ) . Les experts remarquent que les 
certificats provisoires valables jusqu�en 1991 ne sont pas renouvelØs et que, dØjà, les visites 
annuelles de classification de 1993 et 1994 ne sont pas faites. 

 
Du 10 dØcembre 1994 au 8 dØcembre 1995, la gestion technique et commerciale est transfØrØe 
au Port Autonome de Dakar ( Monsieur Cheikh GUEYE Øtant l�administrateur dØlØguØ). 
Monsieur Babacar DIOP, superintendant en charge du JOOLA, est chargØ de la gestion 
technique. Le contrôle des travaux est sous-traitØ à BEXOM INTERNATIONAL, bureau 
d�expertise et de consultation offshore et maritime. 

 
Le 7 dØcembre 1995, le Premier Ministre demande au Ministre de la PŒche et des Transports 
Maritimes "de transfØrer la gestion technique, financiŁre et commerciale du bateau "LE 
JOOLA" du Port de Dakar à l�ArmØe Nationale, à comp ter du Vendredi 08 DØcembre 
1995.  
En consØquence, la tutelle qu�exerçait le MinistŁre des Transports Maritimes sur le 
bateau "LE JOOLA" n�est plus nØcessaire, ainsi que les conventions liant le MinistŁre 
des Transports Maritimes et le MinistŁre des Forces ArmØes". 
 
Les consØquences de cette dØcision sont dØveloppØes ci-dessous au chapitre 6.1 . 
 
 
2.5 LES  AVARIES  ET  LES  ARRETS  TECHNIQUES  EN  2001 ET  2002 
 
Conscient de la gravitØ des problŁmes mØcaniques, l�armateur  demande à  MAN, en 
dØcembre 2000, de venir procØder à une inspection complŁte des moteurs.  
En fØvrier 2001 le JOOLA est immobilisØ par une avarie des moteurs de propulsion.  
L�inspection effectuØe alors , dØmontra l�Øtat dØfectueux des deux moteurs principaux : avarie 
de pompe à huile, cylindres fissurØs, bielles dØformØes, dØfaut sur arbre manivelle. DØjà la 
question de l�envoi des moteurs à Hambourg est ØvoquØe mais l�armateur insiste pour que les 
travaux soient effectuØs au SØnØgal.  
L�immobilisation du JOOLA va durer trois mois.   
Avant la fin de cet immobilisation, le 1er avril 2001,  le commandant SOW est remplacØ par 
le Capitaine de Corvette Issa DIARRA. 
Les rotations à peine reprises, le 26 mai , la pann e de l�un des moteurs provoque une 
grande frayeur à Dakar oø  on est restØ sans nouvelles du JOOLA pendant 23 heures. 
Le JOOLA fut arrŒtØ immØdiatement pour procØder aux rØparations avec l�assistance d�un 
technicien allemand de chez MAN, Monsieur EWE. 
Pendant cette nouvelle immobilisation, en juin et juillet 2001,  son carØnage annuel et divers 
travaux de maintenance furent exØcutØs..  
Les rotations du navire qui avaient repris en aoßt aprŁs cet arrŒt  furent  à nouveau 
interrompues le 31 aoßt 2001 en raison d�une nouvelle avarie importante sur le moteur 
bâbord. 
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La durØe de cet arrŒt, un an et dix jours, est causØe à la fois par la gravitØ de l�avarie qui 
nØcessita le dØmontage complet du moteur bâbord et sa reconstruction chez le motoriste MAN 
à Hambourg, et par la grande difficultØ de trouver le financement de cette rØparation, rØalisØ 
par le MinistŁre de l�Equipement et des Transports pour un montant de 250 millions de francs 
CFA.  
Cependant il ne semble pas que l�organisation de cette rØparation ait bØnØficiØ de la plus 
grande diligence ; un contrat de rØparation ne fut demandØ à MAN que le 26 octobre 2001. Il 
ne fut signØ par le client que le 14 fØvrier 2002 et approuvØ par les autoritØs sØnØgalaises le 14 
mars. La garantie bancaire fut adressØe à MAN le 29 avril 2002. 
Il avait ØtØ dØcidØ que le moteur tribord serait rØparØ sur place avec les piŁces de rechange 
fournies par MAN. 
La rØparation sur place n�Øtant pas possible pour le moteur bâbord, ce dernier fut dØmontØ et 
acheminØ aux ateliers de MAN à Hambourg. 
Ce moteur reconstruit revint à Dakar en juillet 200 2 et fut remontØ à bord en aoßt. 
SimultanØment le moteur tribord Øtait entiŁrement reconditionnØ. Ces travaux Øtaient effectuØs 
conjointement par l�Øquipage du JOOLA et les techniciens de DAKARNAVE, sous la 
surveillance du monteur de MAN, Monsieur DANZER. Ce dernier, aprŁs les essais à quai et 
en mer qui furent faits du 20 au 23 aoßt, quittait DAKAR le 25 aoßt 2002. 
Pendant le passage du navire au chantier DAKARNAVE d�autres travaux habituels de 
carØnage avaient ØtØ rØalisØs. 
Aucun reprØsentant, ni du Bureau de la SØcuritØ Maritime et de la Gestion des Flottes du 
MinistŁre des Transports, ni du Bureau Veritas, n�a supervisØ les travaux ou participØ aux 
essais 
On sait pourtant qu�en 2001 des contacts furent renouØs entre la Marine Nationale et le 
Bureau Veritas afin de re-classifier le JOOLA. Malheureusement cette dØmarche n�aboutit 
pas. ( Voir infra § 5.4 ) 
 
 
2.6 LE  VOYAGE  INAUGURAL  DU  10  SEPTEMBRE 2002 
 
Par une note du 6 septembre 2002 ( annexe C ), le Capitaine de Vaisseau KOMBO, Chef 
d�Etat-major de la Marine Nationale, informe le Directeur de la Marine Marchande de la 
reprise des rotations du JOOLA le 10 septembre suivant et lui demande de " programmer la 
visite technique annuelle " par ses services. Le 11 septembre, le lendemain de l�appareillage, 
cette note parvient à son destinataire qui la fait suivre au Chef du Bureau de la SØcuritØ 
Maritime en lui demandant de procØder à la visite et de lui rendre compte.  
Surtout aprŁs une immobilisation d�une aussi longue durØe, il aurait dß Œtre procØdØ à cette 
visite avant la reprise de l�activitØ, pour faire remØdier à d�Øventuelles non-conformitØs, or 
cette visite n� aura lieu que  le 23 septembre 2002.  
Le rapport de visite ( annexe D ) tØmoigne d�une visite incomplŁte, comme s�il s�agissait de 
s�acquitter d�une formalitØ. Les experts sont ØtonnØs par ses conclusions : " Le navire a ØtØ 
prØsentØ en bon Øtat apparent de navigabilitØ. Les prescriptions ci-dessus ne sont pas      
( de nature ) à immobiliser le navire,"  Les experts estiment que, au contraire, les non-
conformitØs relevØes dans ce rapport, ainsi que les autres passØes sous silence, Øtaient 
largement de nature à immobiliser le JOOLA.  

Les experts s�Øtonnent aussi que ces dØfauts et non-conformitØs n�aient pas ØtØ corrigØs au 
cours de cette longue immobilisation. 

Mais cette visite a ØtØ faite le 23 septembre alors que la reprise des rotations avait dØjà  eu  
lieu , trŁs officiellement et mØdiatiquement le 10 septembre, le Ministre des Transports 
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embarquant avec celui des Forces ArmØes pour la premiŁre traversØe.  Aussi, outre celle de la 
possible incompØtence ( voir infra § 10.2 ), les experts se posent la question de savoir si le 
Chef du Bureau de la SØcuritØ Maritime n�a pas agi sur ordre en fermant les yeux sur les 
dØfauts constatØs. 
 
La reprise des rotations le 10 septembre 2002 Øtait trŁs attendue par le public et les autoritØs 
car, outre la demande rØsultant de sa longue indisponibilitØ,   c�Øtait l�Øpoque de la fin de la 
saison des pluies et de la rentrØe scolaire. 
 
Les deux ministres ne feront pas le retour du voyage inaugural à bord du JOOLA ; ils 
reviendront à Dakar par avion. 
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3. DESCRIPTION DU JOOLA 

 

3.1 SOURCES 

Les sources sont : le rapport de franc-bord du Bureau Veritas en date du 16 aoßt 1991 ( scellØ 
n° 15/ Veritas ), le dossier de stabilitØ, le plan gØnØral ( scellØ n° 01/Veritas ), le plan des 
capacitØs ( scellØ n° 05/Veritas ). Tous ces documents qui figurent dans le dossier sont 
d�origine. Les seules modifications ultØrieures apportØes au navire, dont ils ont eu 
connaissance, sont l�installation d�un groupe ØlectrogŁne à l�arriŁre du 3Łme pont supØrieur et 
la construction de parcs à bagages dans le garage. 

 

 

  Source : http://www.kassoumay.com Le JOOLA au mouillage de Karabane 
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     Photo  http://www schiffsphoto.de               Le JOOLA à Dakar en aoßt 2002 
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3.2 GENERALITES  

- Nom du navire : LE JOOLA 

- Port d�immatriculation : Dakar  n° 850 

Note : Les documents mentionnent tous Dakar mais les experts, au vu des photographies 
du JOOLA, constatent que la poupe porte le nom du port d�attache Ziguinchor. 

- NationalitØ : SØnØgalaise 

- Indicatif :  6 VYZ 

- Constructeur : Schiffswerft Gemersheim Gmbh 

- NumØro du chantier :  847 

- Date de la construction : octobre 1988 � 12 novembr e 1990 

- CatØgorie : Navire transbordeur à passagers 

- Construction : Acier, à quatre ponts 

- Armateur : MinistŁre de l�Equipement (voir Acte de NationalitØ Provisoire dØlivrØ à 
Dakar le 29 octobre 1990) 

- Classification : I 3/3  E    Transbordeur Eaux CôtiŁres 

 

3.3 CARACTERISTIQUES 

- Longueur hors tout :   79,50 m 

- Longueur à la flottaison :   73,60 m 

- Longueur entre perpendiculaires : 71,65 m 

- Largeur hors membrures :  12,50 m 

- Ceux au pont principal :   4,10 m 

- Tirant d�eau maximum :   3,10 m 

- Franc-bord :    1007 mm 

- Port en lourd :    500 tonnes 

- Navire lŁge :    1330,5 tonnes 

- DØplacement en charge :   1885,0 tonnes 

- Vitesse :     14 n�uds 

- Puissance :    2 x 1200 kw  

 

Remarque : La contrainte du tirant d�eau maximum de 3,10 m, à ne pas dØpasser pour entrer 
en Casamance, ajoutØe aux impØratifs de capacitØs commerciales ( port en lourd, nombre 
minimum de passagers, espace de roulage pour vØhicules ), a obligØ l�architecte naval à 
concevoir un navire spØcifique, aux caractØristiques presque uniques. En 2002 il existait au 
monde seulement une quinzaine de transbordeurs, exploitØs au cabotage ( Ecosse, NorvŁge, 
Japon, GrŁce ),  dont les  caractØristiques se rapprochaient de celles du JOOLA et parmi eux 
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seulement quatre Øtaient des navires de nuit offrant des logements en cabines. En 2006 ce 
nombre n�a pas changØ, deux unitØs neuves remplaçant deux anciennes. 

Cette raretØ explique en partie les difficultØs de remplacement du JOOLA  par un navire 
Øquivalent. 

 

3.4 LES  CAPACITES 

3.4.1 Nombre de passagers:  

Le JOOLA Øtait conçu pour ne pas transporter plus de 580 personnes ; 44 membres 
d�Øquipage et 536 passagers. Le Certificat de SØcuritØ de Navire à Passagers dØlivrØ le 12 
novembre 1990 confirme ce nombre maximal. Cependant le Permis de Navigation dØlivrØ à 
Dakar le 19 juin 1998 mentionne les chiffres de 43 membres d�Øquipage et 650 passagers ; 
aucune autorisation administrative n�a ØtØ portØe à la connaissance des experts justifiant cette 
augmentation de la capacitØ passagers sans que la capacitØ de la drome de sauvetage ne soit 
augmentØe. 

 

3.4.2 EmmØnagements à passagers.  

La rØpartition des passagers est la suivante : 

• 50 en premiŁre classe en 10 cabines à l�avant du 1 er pont supØrieur et 10 autres cabines 
à l�avant du 2 Łme pont supØrieur . 

• 150 en seconde classe  dans un salon de siŁges pullman à l�arriŁre du 2 Łme pont 
supØrieur. 

• 342 en troisiŁme classe ; 208 dans un salon à l�avant du pont principal et 134 dans un 
salon au milieu du 1er pont supØrieur. 

• Au 2Łme pont supØrieur, entre les cabines de 1Łre classe et le salon des "secondes", se 
trouvent un restaurant de 130 places et, à bâbord,  un salon d�une quarantaine de place. 
Un bar dessert ces deux espaces.  

On voit donc que les 536 passagers autorisØs à bord avaient tous une place assise ou en cabine 
puisque l�on compte 542 places assises ou en couchette sans compter le restaurant et le bar. 

 

 

3.4.3 EmmØnagements de l�Øquipage.  

A l�avant du 3Łme pont supØrieur, un rouf contient la passerelle et le poste radio ainsi qu�un 
hôpital, les cabines du commandant, du chef mØcanicien, de deux officiers et d�un VIP. Les 
amØnagements du commandant et du VIP sont chacun complØtØs par deux salons.  

A part les officiers mentionnØs ci-dessus, l�Øquipage est logØ à l�arriŁre du navire ; rØparties 
de chaque côtØ de l�accŁs au garage, six cabines au pont principal et six autres au 1er pont 
supØrieur. Dans la dunette au 2Łme pont supØrieur se trouvent le carrØ de l�Øquipage, sa cuisine 
et une buanderie. 

Le carrØ des officiers se trouve à bâbord au 1 er pont supØrieur, la cuisine principale Øtant à 
tribord. 
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3.4.4 CapacitØs à cargaison : 

• Deux cales de 228,7 m‡chacune sous le pont principal . Chacune est desservie par un 
panneau Øtanche à plat-pont dans le garage, de licence Mc Gregor. Ces panneaux, 
verrouillØs par taquets, Øtaient man�uvrØs à l�aide d�un palan fixØ sur un barrot à la 
verticale. 

• Un garage au pont principal allant de l�arriŁre jusqu�au couple 75. Au 1er pont 
supØrieur cet espace garage est limitØ au couple 53, le hall de rØception et le salon des 3Łme 
classe occupant l�espace en surplomb de la partie avant du garage oø ne peuvent donc Œtre 
arrimØes que des voitures, la hauteur sous-barrot interdisant l�accŁs de camions dans cette 
partie. L�ensemble du garage a une capacitØ linØaire de 2 camions de 12 m ( 2 x 16 
tonnes) et de 38 voitures ( 1,5 tonnes chacune). Cependant cette capacitØ est thØorique car 
des parcs, dits aussi casiers à bagages ont ØtØ installØs dans cet espace, diminuant ainsi la 
capacitØ en vØhicules. Les experts n�ont eu connaissance d�aucun plan donnant 
prØcisØment les dimensions et l�emplacement de ces casiers dont l�existence est confirmØe 
par les tØmoignages et les films vidØo qui leur ont ØtØ remis. L�accŁs des vØhicules au pont 
garage se fait par une porte arriŁre axiale, pivotante autour de son seuil pour servir de 
passerelle de liaison avec le quai. De chaque côtØ, à l�avant du garage, une  porte de 
bordØ, de dimensions 2m x 2,99m, permet, en position ouverte horizontale, 
l�embarquement des personnes et des colis. La porte arriŁre et les deux portes de bordØ 
Øtaient man�uvrØes par des systŁmes hydrauliques. 

 

 

 
                source : vidØo scellØ 01/Verschaste 

La porte de bordØ tribord 
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         source :  vidØo scellØ 01/ Verschaste 

Sur cette vue vers l�arriŁre du pont garage on voit les casiers à bagages de part et d�autre de la 
partie centrale occupØe par des manutentionnaires et leurs charges de colis. En haut à gauche 

on distingue une partie de la porte arriŁre. La masse claire est le tambour machine bâbord. 

 

3.4.5 CapacitØs des citernes : 

• Combustible (gasoil) : 2 soutes de 74,9 m3 de part et d�autre de l�axe du navire  

(couples 34 à 45) 

2 caisses latØrales journaliŁres de 12,1 m3 (couples 15 à 22) 

1 caisse de trop plein, centrale,  de 11,2 m3 (couples 30 à 34) 

1 caisse de dØcantation, centrale,  de 4,2 m3 (couples 25 à 27) 

1 caisse à huile usØe, centrale, de 4,2 m3 (couples 23 à 25) 

•  Eau douce :  1 caisse centrale à l�avant (couples 79 à 92) de 89,9 m3 

1 caisse centrale à l�arriŁre (couples 7 à 13) de 3 5,4 m3 

• Ballasts eau de mer:2 ballasts centraux à l�avant ( couples 94 à 116) de 19,1 et 32,4 m3 

        2 ballasts centraux  au milieu (couples 47 à 77) de 52,7 m3 chacun. 

On remarque l�absence de ballasts de gîte qui sur ce type de navire, quoique facultatifs, 
peuvent Œtre utiles pour corriger les dØsØquilibres transversaux de poids rØsultant 
Øventuellement du chargement. Les capacitØs d� eau de mer et d�eau douce, toutes centrales, 
ne permettaient pas ces corrections et seules les citernes à combustible pouvaient Œtre utilisØes 
pour corriger une gîte limitØe.  
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Les ballasts de gîte, rØpondant à un besoin opØrationnel, sont habituellement demandØs par 
l�armateur dans ses spØcifications au moment de la commande du navire. NØanmoins, leurs 
installations auraient ØtØ faites au dØtriment des capacitØs et du  port en lourd du JOOLA. 
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3.5 LES CRITERES DE STABILITE DU JOOLA 

 

3.5.1 RØglementation  

En l�absence des spØcifications contractuelles, il ressort des informations recueillies que  le 
JOOLA a ØtØ construit suivant  les rŁgles de la SOLAS 1974 et les recommandations de la 
rØsolution A 167 de l�OMI, relative à la stabilitØ à l�Øtat intact des navires à passagers d�une 
longueur infØrieure à 100 m. 

 On notera qu�en 1988 ces rŁgles n�avaient pas encore ØtØ introduites dans le droit sØnØgalais 
puisque le SØnØgal n�adhØra à la convention SOLAS qu�en 1997. 

Concernant la stabilitØ aprŁs avarie, le facteur de cloisonnement Øtant supØrieur à 0,5, le 
navire satisfait aux conditions requises avec un compartiment principal envahi. 

 

3.5.2 Le Dossier de StabilitØ 

Il nous a ØtØ remis, sous le scellØ ouvert n° 14/Veritas, à Brest le 15 Novembre 2004 par la 
Brigade de Recherche de la Gendarmerie Maritime avec les autres documents sØlectionnØs au 
siŁge du Bureau VØritas le 9 Novembre 2004. 

Le dossier a ØtØ rØdigØ par le bureau d�architecture navale "Lasse + Pache GmbH" 15 
Neidenburger Str. D-2800 Bremen 1, sous-traitØ par le chantier Gemersheim Schiffswerft. 

Il est datØ du 15.02.91 et est donc postØrieur à la livraison du navire à l�armateur, faite le 
14.11.90.  

On trouve dans le rapport de la Commission d�EnquŒte Technique sur les causes du naufrage 
du JOOLA (Dakar 04 Novembre 2002) la mention " le Bureau VØritas a effectuØ avec le 
chantier un essai de stabilitØ à l�Øtat intact et  par la suite a ØlaborØ un cahier de stabilitØ le 12 
novembre 1990 avec la mention  « Informations sur la stabilitØ provisoire ; à remplacer par un 
document approuvØ »" Nous n�avons pas trouvØ trace de ce document approuvØ. Nous 
pensons qu�il s�agit d�un seul et mŒme dossier. 

Un dossier de stabilitØ doit contenir tous les renseignements jugØs satisfaisants par 
l�Administration, ou par la SociØtØ de Classification agissant par dØlØgation,  pour permettre 
au capitaine d�obtenir la situation prØcise de la stabilitØ du navire dans les diffØrentes 
conditions d�exploitation et une copie de ce dossier doit Œtre remise à l�Administration, en 
l�occurrence l�Administration SØnØgalaise. Il n�a pas ØtØ visØ par cette Administration ni par 
le Bureau VØritas. Donc, officiellement, la stabilitØ n�a pas ØtØ approuvØe. 

Cependant le dossier est exploitable car il tient compte des rØsultats de l�expØrience de 
stabilitØ faite le 16.10.90, dont le rapport datØ du 25.10.90 est inclus dans le dossier. Ont 
assistØ à l�expØrience de stabilitØ Messieurs Kaufmann pour le Bureau VØritas, Höckels pour 
le chantier, Lasse pour le cabinet d�architecture navale et le Capitaine de Corvette Faye 
reprØsentant l�armateur. 

Il est Øtabli en anglais mais contient un lexique anglais / français et le mode d�emploi pour 
faire les calculs de stabilitØ est rØdigØ dans les deux langues. Il contient toutes les 
informations nØcessaires et suffisantes pour dØterminer la stabilitØ du JOOLA en fonction de 
ses conditions d�exploitation. Pourtant on peut dØplorer qu�il ne soit pas complØtØ par les 
ØlØments suivants, mŒme s�ils n�Øtaient pas obligatoires: 
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• Les courbes pantocarŁnes correspondent à une assiette nulle (tirants d�eau Avant et 
ArriŁre Øgaux). Au cours de l�exploitation d�un navire il n�est pas toujours possible de 
respecter cette assiette idØale ; des courbes calculØes avec certains cas d�assiette 
auraient permis aux capitaines de dØterminer la stabilitØ du navire de façon plus 
prØcise et de dØmontrer les effets nØfastes d�une assiette nØgative (cas oø le tirant 
d�eau  Avant est supØrieur au tirant d�eau  ArriŁre). 

• Une "Instruction au Capitaine" aurait aussi ØtØ utile en prØambule pour attirer 
l�attention sur la stabilitØ aprŁs avarie (le JOOLA est conçu pour flotter avec 
seulement un compartiment envahi) et sur la marge requise de la stabilitØ à l�Øtat 
intact.  

A l�examen du dossier les experts ont faits les remarques suivantes : 

• Neuf cas de chargement sont prØsentØs dans le dossier ; l�un correspond au navire lŁge 
et deux au navire vide sur ballast. Les six cas "en charge" sont tous calculØs avec un 
chargement dans les cales : 102.8 tonnes dans les cas 4 & 5, 173.8 tonnes dans les cas 
6 & 7 et 274.8 tonnes dans les cas 8 & 9. Ceci dØmontre la nØcessitØ de garder du 
poids dans les fonds pour satisfaire aux critŁres de stabilitØ requis. 

• Dans les cas de chargements calculØs, des transferts de ballasts sont effectuØs en cours 
de voyage pour conserver une assiette nulle. Ceci entraîne, pendant le transfert, la 
mise en carŁne liquide des deux ballasts concernØs et donc une perte de stabilitØ 
momentanØe qui doit donc Œtre compensØe par une marge positive. Cette contrainte 
aurait dß Œtre rappelØe à l�attention du capitaine dans l�instruction mentionnØe ci-
dessus. 

• Dans ce dossier, à la page 34, figure le calcul des  moments inclinants dus à un vent de 
force 8 dans l�Øchelle de Beaufort ( 34 à 40 n�uds) . La formule utilisØe est : 

Mw= pw * Aw * (lw + d/2) 

dans laquelle pw = pression du vent en tonnes/m†, Aw la surface en mŁtres carrØs du 
plan longitudinal des �uvres mortes et (lw + d/2) l a distance verticale en mŁtres entre 
le centre de voilure et le centre de dØrive. Le dossier de stabilitØ donne une valeur de 
0.03 pour le facteur pw, correspondant d�aprŁs nos calculs à un vent de 34,6 n�uds, 
soit une petite force 8. Pour une force 8 moyenne de 37 n�uds nous avons pw = 
0,034 . Cette diffØrence n�a qu�une faible consØquence dans le rØsultat des calculs des 
moments inclinants dus au vent mais, fâcheusement, dans le sens de l�attØnuation de 
l�effet nØgatif du vent.  

L�examen du dossier montre que le navire satisfaisait aux critŁres de stabilitØ requis à 
l�Øpoque de sa construction mais avec une marge rØduite imposant des contraintes 
opØrationnelles qui auraient dues Œtre portØes à l�attention du capitaine et de l�armateur. 

 

3.5.3 Les  modifications affectant la stabilitØ 

En 1996 un groupe ØlectrogŁne, dont le poids est estimØ à 5 tonnes, a ØtØ installØ de façon 
dØfinitive à l�arriŁre du pont supØrieur n° 3 ( et non au pont supØrieur n° 2 comme le 
mentionne le rapport de la commission d�enquŒte technique, page 50 ).  

Dans le garage, des parcs latØraux à bagages ont ØtØ ajoutØs à une date inconnue des experts. 
Ces parcs qui pouvaient Œtre fermØs, Øtaient constituØs par une  structure mØtallique grillagØe 
reliant le pont garage au premier pont supØrieur. En l�absence de plans d�installation cotØs il 
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n�est pas possible de calculer le poids de ces parcs avec prØcision mais il peut Œtre estimØ au 
moins à 5 tonnes. Voir photographie § 3.4.4 . 

En raison du poids de ces installations, et de l�emplacement dans les hauts du groupe 
ØlectrogŁne, le dossier de stabilitØ aurait du Œtre remis à jour, ce qui ne fut pas fait. 

Les amendements de 1988 à la Convention SOLAS, appl icables le 29 avril 1990, prØvoient 
qu�à des intervalles ne dØpassant pas 5 ans les navires à passagers sont soumis à une pesØe 
pour dØterminer le dØplacement à l�Øtat lŁge et la position du centre longitudinal de gravitØ. 
Le navire doit subir une nouvelle expØrience de stabilitØ chaque fois que l�on constate ou 
prØvoit un Øcart de plus de 2% pour le dØplacement ou de plus de 1% de la longueur pour la 
position du centre de gravitØ par rapport aux renseignements fournis par l�expØrience initiale. 
Les documents qui nous ont ØtØ communiquØs ne mentionnent aucune pesØe du navire depuis 
sa livraison. 

Au cours de sa vie, un navire s�alourdit ( couches de peintures, modifications, accumulation 
des matØriels d�armement, de saisissage, des rØserves, des stocks de peinture, fonds de 
citernes impompables, qui augmentent le poids initial ) Cet alourdissement est appelØ 
"Constante". En l�absence d�une nouvelle dØtermination du poids du navire lŁge, la 
commission d�enquŒte technique a adoptØ une constante de 13,31 tonnes, soit 1% du poids du 
navire lŁge. Ce chiffre nous semble trop faible car il est admis que pour ce type de navire, la 
constante peut Œtre 0,5% par an ; pour notre part nous adoptons une constante de 0,4% par an, 
chiffre similaire aux 2% en 5 ans de la SOLAS, ce qui fait pour le JOOLA qui avait douze ans 
12 x 0,4 % x 1330,5 = 63,86 tonnes.  C�est ce chiffre que nous adopterons dans les calculs qui 
suivent. 
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3.6 LES  MACHINES 

• 2 moteurs principaux de 1200 kw chacun à 1000 tours /minute, licence MAN B&W, 
type 12 V 20/27, actionnant chacun une ligne d�arbre et une hØlice à pas fixe.  

Il a ØtØ dit que ces moteurs Øtaient des prototypes testØs sur le JOOLA, les experts 
estiment cette rumeur sans fondement car la sociØtØ MAN a fabriquØ plusieurs centaines 
de ce type de moteur diesel marin. 

Au moment du naufrage et depuis sa remise en service le 6 septembre prØcØdent, en 
raison de l�impossibilitØ de mesurer les tempØratures des gaz d�Øchappement et sur 
recommandation du motoriste MAN,  les moteurs Øtaient bridØs à 50 %  de leur puissance 
nominale ce qui limitait leur vitesse d�utilisation à 800 tours/minute ; la consommation en 
combustible correspondante Øtant alors d�environ 1,83 tonnes par jour et par moteur. 

• 2 groupes ØlectrogŁnes MAN de 310 kva situØs dans le compartiment machine, entre 
les lignes d�arbres entraînant des alternateurs ANSALDO. Il est à noter qu�au moment du 
naufrage le GE bâbord N° 2 Øtait hors service depui s au moins le dØbut de 1996, une 
bielle ayant  traversØ le  carter. 

• 1 groupe ØlectrogŁne MAN N° 3 central, situØ entre les moteurs principaux, de 182 
kva. Au moment du naufrage et au moins depuis le dØbut de 1996, ce GE Øtait aussi hors 
service, son rØgulateur de vitesse en avarie. 

• 1 GE de secours de 87 kva. situØ à l�arriŁre du 3Łme  pont supØrieur. 

• Le GE N°2 n�ayant pas ØtØ rØparØ ni remplacØ, un groupe ØlectrogŁne fut installØ au 
dØbut de l�annØe 1996 à l�arriŁre du 3Łme  pont supØrieur. 

• 2 gouvernails Becker compensØs suspendus. 

 

 

3.7  LA PROTECTION  CONTRE  L�INCENDIE  

Outre les extincteurs portatifs et le collecteur incendie desservant l�ensemble du navire le 
navire Øtait protØgØ de la façon suivante : 

• le compartiment machine par une installation alimentØe par le gaz halon 

• le garage par un rØseau de distribution d�eau diffusØe 

• les cales par une installation fonctionnant au gaz carbonique ( CO† ) 
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3.8 LES  ENGINS  ET  DISPOSITIFS  DE  SAUVETAGE. 

• 2 embarcations couvertes à moteur, sous bossoirs, d �une capacitØ de 90 personnes 
chacune. 

• 22 radeaux de sauvetage gonflables de 25 personnes, sous grue. Au moment du 
naufrage ils n�Øtaient pas ØquipØs des systŁmes de largage hydrostatique obligatoires 
et Øtaient saisis à demeure sur le pont ce qui rendait, de toute façon, tout systŁme de 
largage inopØrant. 

• 2 canots de secours de type zodiac 

• Le nombre de brassiŁres de sauvetage n�a pu Œtre dØterminØ ; au neuvage il Øtait de 
667 mais le rapport de visite annuelle du 23 septembre 2002 en mentionne 767 dont 58 
pour enfants. 

• 13 bouØes de sauvetage. 
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4. CONFORMITE  AUX  REGLEMENTATIONS 

 
4.1 GENERALITES 

Les experts ont rencontrØ la plus grande difficultØ pour dØterminer les rØglementations 
applicables au JOOLA en raison de l�incohØrence entre les diffØrents documents, de la non-
communication des spØcifications contractuelles exigØes par l�armateur lors de la commande 
au chantier et des dispositions de la loi 62-32 du 22 mars 1962, portant le Code de la Marine 
Marchande SØnØgalaise. 

Le JOOLA a ØtØ construit sur le Rhin en Allemagne et son armement fut terminØ à Rotterdam 
au Pays Bas oø eut lieu l�expØrience de stabilitØ rØglementaire. Lors de son voyage " de 
conduite " qui l�a amenØ de Rotterdam à Dakar, il devait donc satisfaire aux rŁgles de 
navigation internationale. Le Bureau Veritas, au nom du gouvernement sØnØgalais, a dØlivrØ 
le 12 novembre 1990, les certificats internationaux exigibles pour ce voyage. 

Ensuite le navire fut affectØ à une ligne rØguliŁre reliant deux ports sØnØgalais, Dakar et 
Ziguinchor, sans faire escale dans un port Øtranger. Il effectuait donc une navigation 
nationale. 

 En consØquence les rŁgles des conventions internationales, applicables aux navires effectuant 
une navigation internationale, pouvaient ne pas s�appliquer au JOOLA sauf dispositions 
contraires.  
 
4.2 LA REGLEMENTATION INTERNATIONALE 

4.2.1 Les Conventions de L�Organisation Maritime Internationale ( OMI ).  

 Nous voyons ci-dessous les dates d�adhØsion du SØnØgal aux conventions de l�OMI qui 
concernent le JOOLA, suivies des dates d�entrØe  en vigueur: 

• SOLAS 74 ( Sauvegarde de la vie humaine en mer) 16.01.1997 / 16.04.1997 

• MARPOL 73/78 (PrØvention de la pollution)  id. 

• STCW 78 ( Normes de formation des gens de mer, de dØlivrance des brevets et de 
veille)       16.01.1997 / 16.04.1997 

• LOAD LINES 66 (Lignes de charge)  18.08.1977 / 18.11.1977 

• SAR 79 ( Recherche et  Sauvetage )   24.03.1994 / 23.04.1994 

Ainsi, de toute façon, le 29 aoßt 1988 date de la p ose de la quille, l�armateur sØnØgalais 
pouvait faire construire un navire rØpondant seulement à la Convention sur les Lignes de 
Charge, les autres conventions n� Øtant pas applicables par le SØnØgal qui n�avait pas encore 
adhØrØ. 

Pourtant, au vu des documents de la classification et des certificats d�origine, le JOOLA a ØtØ 
construit conformØment aux dispositions des conventions internationales alors en vigueur. 
Certes, il est frØquent qu�un navire destinØ à une navigation nationale soit construit suivant les 
rŁgles de la navigation internationale, son armateur voulant avoir un navire conforme aux 
derniŁres normes,  pour pouvoir l�affecter si besoin à une navigation internationale et pour  
Ølargir  le marchØ en cas de revente. 

La construction et l�Øquipement du JOOLA rØpondaient donc aux dispositions, en vigueur le 
29 aoßt 1988 date de la pose de la quille, de la Convention Internationale de 1974 pour la 
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Sauvegarde de la Vie Humaine en Mer ( SOLAS ) et la Convention Internationale sur le 
Franc-bord de 1966 ( LL ). En consØquence le Bureau VØritas, par dØlØgation du 
Gouvernement SØnØgalais,  a dØlivrØ le 12 novembre 1990 les certificats statutaires de franc-
bord et de sØcuritØ suivant les dispositions de ces conventions. En particulier, un Certificat 
Provisoire (valable jusqu�au 11 avril 1991) de SØcuritØ de Navire à Passagers fut dØlivrØ pour 
un voyage international court. 

Un voyage international court est un voyage international au cours duquel le navire ne 
s�Øloigne pas de plus de 200 milles d�un port ou d�un lieu oø les passagers et l�Øquipage 
peuvent Œtre mis en sØcuritØ. Ni la distance entre le dernier port d�escale du pays oø le voyage 
commence et le port final de destination ni le voyage de retour ne doivent dØpasser 600 
milles. L�exploitation du JOOLA sur la ligne DAKAR/ZIGUINCHOR correspondait bien à 
cette catØgorie puisque sa route ne l�Øloignait pas de plus de 25 milles de la côte et de plus de 
45 milles d�un abri (Dakar, Banjul ou la Casamance). 

La diffØrence entre les catØgories "voyage international", donc sans limites restrictives, et 
"voyage international court" consiste dans la composition des moyens collectifs de sauvetage. 
Ainsi un classement du JOOLA dans la premiŁre catØgorie aurait exigØ des embarcations et 
des radeaux supplØmentaires et donc des dimensions et un poids du navire supØrieurs.   

D�autres ØlØments indiquent que le SØnØgal n�a pas fait de diffØrence entre une navigation 
nationale et internationale et que le JOOLA Øtait  soumis aux rŁgles des conventions 
internationales (depuis le 16 avril 1997 toutes les conventions concernant le JOOLA sont 
applicables, le SØnØgal y ayant adhØrØ ). On lit en effet, page 8 du Rapport de la Commission 
d�EnquŒte Technique SØnØgalaise, " c�est une navigation soumise au droit positif sØnØgalais   
( droit interne et Conventions internationales ratifiØes par le SØnØgal) ". Dans le mŒme rapport 
on lit plusieurs fois que les dispositions de ces conventions ont ØtØ ignorØes ou non 
appliquØes.  

Dans le rapport rØdigØ à l�issue de la visite annuelle du 23 septembre 2002, figure la 
prescription " PrØsenter le certificat IOPP (International Oil Pollution Certificate) ". La 
Direction de la Marine Marchande fait donc en sorte que le JOOLA se conforme aux 
exigences de la Convention internationale MARPOL 73/78 .  

On en conclut que les Conventions OMI ( SOLAS 74, Load Lines 66, STCW 78, SAR 79, 
MARPOL 73/78 ), auxquelles le SØnØgal a adhØrØ, ont ØtØ introduites dans le droit sØnØgalais, 
et que le JOOLA y Øtait soumis.  

On constate que, depuis les naufrages des transbordeurs  " Herald of Free Enterprise" et 
"Estonia", navires de dimensions supØrieures à celles du JOOLA mais de mŒme type, ces 
conventions, mŒme quand elles ne sont pas exigibles, sont devenues la norme et par 
consØquent la rŁgle de l�art suivie par les armateurs soucieux de la sØcuritØ des personnes 
transportØes et de l�environnement marin. 

 

4.2.2 Le JOOLA devait -il Œtre ØquipØ d�une " boite noire " ? 

Les amendements à la SOLAS, adoptØs le 6 dØcembre 2000, en modifiant la rŁgle 20 du 
Chapitre V � SØcuritØ de la Navigation, introduisent l�obligation d�Øquiper les navires d�un 
enregistreur de donnØes de voyage, communØment appelØ "boite noire" ou VDR ( Voyage 
Data Recorder ) afin de contribuer aux investigations aprŁs accidents.  

Pour  les navires transbordeurs à passagers existan ts, cas du JOOLA, cette modification devait 
Œtre faite au plus tard à la date de la premiŁre visite pØriodique effectuØe aprŁs le 1er juillet 
2002.  
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A cette date le JOOLA Øtait en arrŒt technique ; donc, lors de la reprise de son exploitation le 
10 septembre 2002, et à fortiori lors de la visite annuelle du 23 septembre sanctionnant cette 
reprise,  le JOOLA  aurait du Œtre ØquipØ d�un VDR. 

 

4.2.3 Les Certificats internationaux 

Le JOOLA, construit pour une navigation en eaux côt iŁres, a bØnØficiØ d�une dØrogation pour 
son voyage de conduite vers Dakar. En contrepartie, considØrØ comme un navire de charge, il 
n�Øtait pas autorisØ à embarquer des passagers pour cette traversØe ; il lui fut donc dØlivrØ le 
12 novembre 1990 par le Bureau Veritas, par dØlØgation du gouvernement sØnØgalais, les 
certificats statutaires provisoires ( valides jusqu�au 15 janvier 1991 ) devant Œtre dØtenus par 
les navires de charge, conformØment à la convention SOLAS, à savoir : 

• Certificat de sØcuritØ de construction  

• Certificat de sØcuritØ du matØriel d�armement 

• Certificat de sØcuritØ radio-tØlØphonique, portant la note " Navire exemptØ de 
l�installation radio-tØlØgraphique par agrØment du MinistŁre de l�Equipement, des 
Transports et du Logement du SØnØgal"  

 Le 12 novembre 1990, les autres certificats suivants furent dØlivrØs au JOOLA : 

• Certificat provisoire de sØcuritØ pour navire à passagers ( SOLAS ), valide jusqu�au 11 
avril 1991. Ce certificat n�aurait dß lui Œtre remis qu�à Dakar, à l�issue de le traversØe 
en haute mer. 

• Certificat international de prØvention de la pollution par les hydrocarbures                    
( MARPOL) valide jusqu�au 12 avril 1991. 

• Certificat international de franc-bord ( Load Lines ), valide jusqu�au 11 avril 1991. 

Dans l�Øtat de nos investigations, au moment du naufrage, tous ces certificats Øtant Øchus, le 
JOOLA naviguait sans certificats valides depuis plus de onze ans. 

 

4.3 LA REGLEMENTATION NATIONALE 

4.3.1 La CatØgorie de navigation 

Le Permis de Navigation dØlivrØ le 19 juin 1998, ainsi que le Rapport de la Visite Annuelle du 
23 septembre 2002 mentionnent tous les deux une navigation en premiŁre catØgorie. Cette 
premiŁre catØgorie, qui autorise une navigation sans limites gØographiques, est attribuØe à tort 
pour au moins deux raisons et dØmontre de la part des autoritØs du pavillon une 
mØconnaissance totale de la rØglementation et du navire. 

• Les moyens collectifs de sauvetage correspondant  à  la catØgorie "voyage international 
court" ne rØpondent pas aux exigences de la premiŁre catØgorie ou "voyage 
international" ( sans mention restrictive ). 

• Le navire Øtait classifiØ par le Bureau VØritas avec une notation " Eaux CôtiŁres " 
limitant  la navigation du JOOLA à six heures d�un abri, soit 84 milles pour une 
vitesse de 14 n�uds.  

Le JOOLA effectuait en rØalitØ une navigation conforme à la deuxiŁme catØgorie, qui 
comprend les navires effectuant une navigation au cours de laquelle ils ne s�Øloignent pas de 
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plus de 200 milles d�un abri. ( La troisiŁme catØgorie comprend les navires ne s�Øloignant pas 
de plus de 60 milles.)  

La notation " Eaux CôtiŁres " a ØtØ demandØ par l�armateur par courrier du 21 mai 1988, ce 
qui fut confirmØ par l�architecte naval en charge du projet de construction . Cette notation 
permet une lØgŁre rØduction de l�Øchantillonnage.  

Certains pourraient penser que les rØductions d�Øchantillonnage et de drome de sauvetage sont 
motivØes par un seul souci d�Øconomie. Certes ces rØductions diminuent les coßts mais il ne 
faut pas oublier que le chantier devait construire un navire, avec la plus grande capacitØ 
possible, mais aussi le plus lØger possible afin de ne pas dØpasser les 3,10 mŁtres de tirant 
d�eau, impØratif pour accØder à la Casamance. 

 

4.3.2 Les Certificats nationaux 

En navigation nationale, en matiŁre de sØcuritØ, les certificats exigibles du  JOOLA Øtaient le 
Permis de Navigation et le Certificat de Franc-Bord, ce dernier Øtant dØlivrØ par une sociØtØ 
de classification reconnue, le Bureau Veritas en l�occurrence.  

Le certificat de franc-bord  provisoire Ømis le 12 novembre 1990 pour une pØriode de cinq 
mois ne fut jamais renouvelØ. 

Le dernier permis de navigation a ØtØ dØlivrØ le 19 juin 1998 ; à l�issue de sa validitØ le 16 
juin 1999, il n�a pas ØtØ renouvelØ. 

Au moment du naufrage et depuis le 17 juin 1999 , le JOOLA naviguait donc sans titres de 
navigation nationale, ce qui apparaît dans le rapport de l�enquŒte technique sØnØgalaise 
(page 33). 
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5. LA  CLASSIFICATION 
 
5.1 NOTIONS  GENERALES 
En 1995 la nouvelle rŁgle 3-1 du chapitre II-1 de la SOLAS rend la classification obligatoire à 
moins que les normes nationales applicables soient d�un degrØ de sØcuritØ Øquivalent : "les 
navires doivent Œtre conçus, construits et entretenus conformØment au prescriptions 
d�ordre structurel, mØcanique et Ølectrique d�une sociØtØ de classification reconnue".  
La classification des navires constitue une garantie indispensable de sØcuritØ pour les 
Administrations, les armateurs ainsi que les compagnies d�assurance 
La classification est effectuØe par un certain nombre de sociØtØs privØes internationalement 
reconnues, dont le Bureau Veritas en l�occurence, regroupØes au sein de l�IACS                       
( International Association of Classification Societies ) qui participe aux travaux de l�OMI à 
titre consultatif.  
Les Gouvernements, ou Etats du Pavillon, dØlŁguent frØquemment à ces sociØtØs des 
attributions statutaires en matiŁre de contrôle, de surveillance des navires battant leur pavillon 
et de dØlivrance de certificats statutaires  nationaux ou internationaux (en outre des certificats 
de classification). Les Gouvernements peuvent aussi accepter que les navires classØs auprŁs 
d�une sociØtØ reconnue soient dispensØs de certains contrôles rØglementaires.  
La classification atteste de la conformitØ du navire au RŁglement de la sociØtØ ( par exemple 
pour le Bureau Veritas, il s�agit du " RŁglement pour la Construction et la Classification des 
Navires en acier" ) ; elle se traduit par l�attribution d�une "cote" (sorte de degrØ de confiance ) 
et par la dØlivrance des certificats correspondants ( dans le cas du Bureau Veritas il existe 
deux principaux certificats, un pour la coque, un autre pour l�installation machine). 
La cote est attribuØe à l�issue de la surveillance de la construction et des essais effectuØs par 
les experts de la sociØtØ de classification dans les chantiers navals et les ateliers de fabrication 
des appareils. 
Le maintien de la cote durant la vie du navire implique l�exØcution des visites et contrôles 
pØriodiques obligatoires, ainsi qu�Øventuellement des visites occasionnelles aprŁs avaries, 
effectuØes par les experts de la sociØtØ et destinØes à s�assurer que l�Øtat d�entretien du navire 
lui permet de continuer à satisfaire au rŁglement de la sociØtØ et ainsi de conserver la cote qui 
lui a ØtØ attribuØe à son neuvage. 
La non-exØcution des visites ou des travaux prescrits par les experts dans les dØlais impartis 
entraîne la suspension puis le retrait de la cote, les certificats de classification perdant de ce 
fait leur validitØ. 
Nota : L�Øtude de la stabilitØ des navires stricto sensu n�entre pas dans le cadre de la 
classification, mais fait toujours l�objet d�une pr estation distincte. 
 
 
5.2 SITUATION  CONCERNANT  LE  SENEGAL 
 
Au sein de la Direction de la Marine Marchande, la Commission Centrale de SØcuritØ a pour 
tâche d�examiner les plans et spØcifications des navires. Cependant un navire classØ par une 
sociØtØ de classification reconnue et justifiant de sa premiŁre cote est dispensØ de cette 
formalitØ ( cas du Bureau Veritas  pour le JOOLA ) 
Outre la classification, la RØpublique du SENEGAL a habilitØ le Bureau Veritas à dØlivrer 
pour son compte les certificats de franc-bord ( Convention internationale sur les lignes de 
charge ), les certificats de jauge, les certificats internationaux concernant la prØvention de la 
pollution par les hydrocarbures ( IOPP, Convention MARPOL ) ainsi que le registre des 
apparaux de levage. 
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Par contre, le gouvernement du SENEGAL, bien que signataire de la SOLAS 60, n�a pas 
habilitØ la sociØtØ de classification pour la dØlivrance des certificats prØvus par cette 
convention. 
A signaler par ailleurs qu�une lettre-circulaire du 20 juin 1987 du directeur de la Marine 
Marchande du SENEGAL stipule que les armateurs sØnØgalais sont tenus de produire les 
certificats de classification d�une sociØtØ reconnue, dont le Bureau Veritas ( au mŒme titre que 
l�American Bureau of Shipping, le Lloyd�s Register ou le Germanisher Lloyd ). Cette 
circulaire indique en outre que le non-respect de cette directive entraîne le retrait des 
documents anciennement dØlivrØs par la Marine Marchande, sans qu�il soit prØcisØ de quels 
documents il s�agit. 
 
 
5.3 LE CAS  DU  JOOLA 
 
Concernant le JOOLA, un message du Ministre de l�Equipement du SENEGAL au chantier 
Gemersheim en date du 21 mai 1988 prØcise : 

• que le navire sera construit selon les prescriptions et sous surveillance du Bureau 
Veritas en ce qui concerne la classification. 

• que la construction se fera conformØment aux lois et rŁglements pris sur la base des 
conventions internationales, notamment SOLAS 74 et COLREG 72. 

• que le Bureau Veritas est autorisØ à dØlivrer les certificats de sØcuritØ pour navires à 
passagers. 

 
 
5.4      CHRONOLOGIE  DE  LA  CLASSIFICATION 
 
On trouvera ci-aprŁs le rØsumØ chronologique de la situation du JOOLA au regard de la 
classification, ainsi que les commentaires s�y rapportant. 
 
 Le 20 avril 1988, premiŁre demande de classification sous surveillance spØciale du Bureau 

Veritas faite par le chantier Gemersheim Schiffswerft en vue de l�attribution de la premiŁre 
cote du registre :   I 3/3 E 
                           � Transbordeur 
                           Eaux côtiŁres   
Le 29 septembre 1988, pose de la quille 
 
Le 22 mars 1990, rapport de lancement Øtabli par Bureau Veritas Hambourg (il existe un 
autre rapport de lancement au nom de "Sangomar") 
 

Le 27 juillet 1990, les conditions de classification sont acceptØes au nom du MinistŁre de 
l�Equipement et des Transports par le commandant du "JOOLA" Mr FAYE, Capitaine de 
Corvette. 

Le 10 septembre 1990, le certificat de jauge est dØlivrØ par le Bureau Veritas. 
 
Le 25 octobre 1990, exØcution de l�expØrience de stabilitØ à Rotterdam. 
 
Le 12 novembre 1990, dØlivrance des premiers certificats de classification Coque et 
Machine avec validitØ jusqu�au 11.11.95.  
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Sont Øgalement dØlivrØs à cette occasion par le Bureau Veritas : 
- Le certificat provisoire de franc-bord, valide jusqu�au 11.11.95  
- Les certificats provisoires de sØcuritØ SOLAS pour navires de charge : construction, 

matØriel d�armement et radioØlectrique valides jusqu�au 15.01.91 . Ces certificats, 
non exigibles pour un navire à passagers, ont ØtØ dØlivrØs au JOOLA  qualifiØ     
"  navire de charge" pour le voyage de conduite Rotterdam �Dakar . 

- Le certificat provisoire de sØcuritØ pour navire à passagers, pour de courts  voyages 

internationaux, valide jusqu�au 11.04.91. Un voyage international court (distance � 
600milles et < 200 milles d�un port) est une qualification qui ne concerne que les 
engins et dispositifs de sauvetage. Ce certificat comporte deux notations: 

a) "AprŁs autorisation du MinistŁre de l�Equipement, des Transports et du 
Logement du SØnØgal le navire est exemptØ d�installation 
radiotØlØgraphique". 

b) Restriction de navigation en "Eaux CôtiŁres", c�est  à dire à 6 heures 
maximum d�un abri. 

- Le certificat international provisoire de prØvention de la pollution par les 
hydrocarbures, valide jusqu�au 12.04.91. 

 
      -  DØlivrance par le Bureau Veritas d�un certificat de visite pour la traversØe Rotterdam-         

          Dakar sous conditions : pas plus de 12 passagers et force du vent limitØe à 7 Beaufort. 
 
Du 21 novembre 1991 au 17 dØcembre 1991, exØcution de la visite annuelle au titre de la 
classification 
 
Le 12 janvier 1993, exØcution de la visite annuelle au titre de la classification 
 
Il ne semble pas y avoir eu d�intervention du Bureau Veritas durant l� annØe 1994. 
 
Du 9 octobre 1995 au 17 novembre 1995, carØnage et travaux d�entretien mais les visites, 
rØparations et essais demandØs par l�expert du Bureau Veritas à Dakar, dans le cadre de la 
visite spØciale quadriennale, ne sont pas exØcutØs à sa satisfaction. 

L�Øtat trimestriel des visites effectuØes a fait l�objet d�un rappel de situation de classe 
systØmatique depuis la fin du cycle de classification le 11 novembre 1995, cela implique que 
la visite spØciale qui aurait permis d� entamer un nouveau cycle n�a pas eu lieu. . Les 
certificats de classification, arrivØs à ØchØance, ne sont pas renouvelØs. 
 
Cela a abouti à la suspension de classe le 2 fØvrier 1996. 
 
Le 22 novembre 1995, courrier du Bureau VØritas DAKAR à BEXOM INTERNATIONAL : 
sujet diffØrer la visite de l�arbre porte-hØlice ( pØriodicitØ de quatre à cinq ans, date maximum 
pour 1996 ), sous rØserve que les garnitures d�ØtanchØitØs soient livrØes, les analyses d�huile et 
la prise des jeux effectuØes, plus coßt et demande de remplir l�imprimØ communiquØ mais 
jamais renvoyØ. 
 
Le 04 dØcembre 1995, rappel du Bureau VØritas à BEXOM INTERNATIONAL, facture 
impayØe, visite annuelle. 
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Le 19 dØcembre 1995, tØlØcopie de BEXOM INTERNATIONAL à SENEMECA au sujet des 
travaux de modification sur la porte arriŁre. Plan non communiquØ, pas plus que les 
qualifications et le test non destructif. 

 
Le 20 dØcembre 1995, lettre du Bureau VØritas DAKAR à BEXOM informant que suite à une 
rØunion du 19 dØcembre 1995, les nouveaux certificats sont disponibles mais ne seront remis 
qu�aprŁs rØception. 
 

- des demandes de rØgularisations des visites effectuØes d�octobre à dØcembre 1994, 
jamais reçues malgrØ de nombreuses relances. 

- Idem pour les visites en cours d�exØcution. 
- Demande Øgalement d�Œtre informØ des heures et dates pour les essais à quai et en 

mer, afin que le Bureau VØritas puisse Œtre prØsent. 
- Demande Øgalement d�Œtre informØ des coordonnØes du nouveau gØrant technique 

et de renvoyer l�imprimØ qui a ØtØ remis à ce sujet. 
 
Le 05 fØvrier 1996, tØlØcopie annonçant copie d�une lettre NAV/41056 JF/MW du 02 fØvrier 
1996 adressØe au Capitaine de Vaisseau THIOUBOU attirant son attention sur la situation 
irrØguliŁre actuelle du navire et demandant de rØgulariser au plus tôt. 
La lettre susmentionnØe fait le point de la situation de classe du «LE JOOLA » et informe que 
le navire est en suspension de classe : 
 Visite spØciale non terminØe 
 Groupe ØlectrogŁne Bâbord hors service 
 RØgulateur du Groupe ØlectrogŁne milieu hors service. 

Pompe eau de mer diffusØe et de cale en secours non opØrationnelle. 
Pompe incendie et ballastage secours hors service. 

 
Il semble que la visite spØciale ait ØtØ reprise car le 13 fØvrier 1996, un fax du Bureau VØritas 
DAKAR au Capitaine de FrØgate LE GUENNEC, chef de la CoopØration Technique auprŁs 
du Chef d�Etat Major de la Marine SØnØgalaise, notant que les essais en mer prØvus pour le 12 
fØvrier 1996 n�ont pu avoir lieu du fait de l�absence du Capitaine et du Chef mØcanicien. 
  
Ces essais ont eu lieu le 19 fØvrier suivant et donnent lieu aux constatations suivantes 
transmises par courrier du 27 fØvrier 1996 au Capitaine de FrØgate LE GUENNEC : 
 

1- Porte latØrale tribord : Øpreuve à la lance à faire plus signalisation fermeture à 
distance à vØrifier. 
 
2- Porte latØrale bâbord : joint d�ØtanchØitØ supØrieur horizontal à reprendre, 
signalisation fermeture à distance à vØrifier. 
 
3- Porte arriŁre :  fuites d�huile aux vØrins à Øtancher, ØtanchØitØ à la partie supØrieure 
à assurer. Epreuve à la lance à effectuer, signalis ation fermeture à distance à vØrifier 
aprŁs remise en Øtat. 
 
4- Essais de barre :  l�interphone de communication entre la timonerie et le local barre 
ne fonctionne pas. Il devra Œtre remis en Øtat. 

  
5 - Une seule pompe à incendie est en Øtat de marche sur les trois du bord. 
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 6 - Une seule pompe d�assŁchement est disponible ( mobile submersible ). 

 
7 - Groupes ØlectrogŁnes : seul le groupe ØlectrogŁne tribord et celui de grand secours 
sont disponibles. Un groupe mobile de 60 kW.est embarquØ. 
 

L�expert, Monsieur FRERET, attire particuliŁrement l�attention sur les points 5, 6 et 7 qui  
mettent en cause la sØcuritØ immØdiate du navire, des passagers et de l�Øquipage en cas 
d�avarie dans ces domaines. 

 
Le 28 fØvrier 1996, nouvelle tØlØcopie au Capitaine de Vaisseau THIOUBOU ( le Capitaine 
de FrØgate LE GUENNEC est en copie ), transmettant note du service technique du Bureau 
VØritas proposant de soumettre le cas des navires non surveillØs depuis plus de 2 ans au 
prochain ComitØ de Classification (le 21/03/1996) en vue du retrait du registre. 
 
Le mŒme jour, dans un long fax, le Bureau VØritas relate le cheminement administratif du 
navire et prØvient que le retrait du navire du registre sera effectuØ prochainement si la 
situation n�est pas rØgularisØe. 
 
Le 04 mars 1996, le Bureau VØritas DAKAR informe le Bureau VØritas PARIS, Monsieur 
GUYADER, que le SecrØtaire GØnØral de la PrØsidence avait rencontrØ le Chef d�Etat Major 
afin de trouver une solution rapide. 

 
Le 05 mars 1996, lettre du Bureau VØritas DAKAR au Chef d�Etat Major de la Marine 
Nationale à DAKAR, informant que les courriers citØs en rØfØrence Øtaient restØs sans 
rØponse, le navire « LE JOOLA » hors classe depuis dØcembre 1995 allait Œtre retirØ du 
registre � copie à la Direction de la Marine Marcha nde et au ComitØ des Assureurs. 
Le mŒme jour, courrier au Chef d�Etat Major de la Marine Nationale attirant son attention sur 
la modification prochaine du RŁglement pour la classification des navires concernant la 
suspension automatique de classe qui est en vigueur à partir du 01/01/1996, suite à la dØcision 
de l�I.A.C.S. (Association Internationale des SociØtØs de Classification). 
 
Le 18 mars 1996, par lettre, le Capitaine de Vaisseau Mamadou M. THIOUBOU demande de 
bien vouloir reconsidØrer la situation hors classe du «LE  JOOLA » et dØclare que cette 
situation, qu�il est le premier à dØplorer, explique les changements intervenus dans la gestion 
administrative et financiŁre du navire. 
 
Le 19 mars 1996, fax du Bureau VØritas DAKAR au Bureau VØritas PARIS rØpercutant la 
lettre du Chef d�Etat Major de la Marine Nationale et ajoutant que le dossier est sur le bureau 
du Premier Ministre. 

 
Le 30 novembre 1996, demande de visite des portes arriŁre et de bordØ, des arbres porte- 
hØlice (rØgularisation des visites d�octobre 1995) et du montage et des essais du groupe 
ØlectrogŁne en pontØe.  
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Le 12 novembre 1996, le Bureau VØritas rappelle que le terme des certificats de classification 
est expirØ depuis le 11 novembre 1995 selon le tableau suivant : 
 
 DERNIERE VISITE PROCHAINE VISITE OBSERVATIONS 

COQUE 

Renouvellement de certificat 
Visite annuelle 
Visite de confirmation de terme 
Visite à sec 

 

12/11/90 
17/12/91 

---- 
17/12/91 

 

11/11/95               Échu 
11/11/92               Échu 
11/11/94               Échu 
17/12/92               Échu 

 

MACHINE 

Renouvellement de certificat 
Visite annuelle 
Visite complŁte APH bâbord 
Visite complŁte APH tribord 

 

12/11/90 
12/01/93 
20/03/90 
20/03/90 

 

11/11/95               Échu 
11/11/93               Échu 
20/03/95               Échu 
20/03/95               Échu 

 

MARPOL 

Visite pØriodique 
Visite annuelle 
Visite intermØdiaire 

 

12/11/90 
12/01/93 

---- 

 

11/11/95               Échu 
11/11/93               Échu 
11/05/93               Échu 

 

FRANC BORD 

Visite pØriodique 

 

12/11/90 

 

---- 

 

Certificat Interim 
SÉCURITÉ NAVIRE A 
PASSAGERS 

Visite pØriodique 

 

 
12/11/90 

 

 
---- 

 

 
Certificat Interim 

SÉCURITÉ CONSTRUCTION  

Visite pØriodique 

 

 
12/11/90 

 

 
---- 

 

 
Certificat Interim 

SÉCURITÉ ARMEMENT 

Visite pØriodique 

 

12/11/90 

 

---- 

 

Certificat Interim 
SÉCURITÉ RADIO 

Visite pØriodique 

 

12/11/90 

 

---- 

 

Certificat Interim 
 

 
Le 04 mars 1997, tØlØcopie du Bureau VØritas DAKAR à la Marine Nationale � Capitaine de 
Vaisseau THIOUBOU : Suite à un entretien avec le Di recteur du Port Autonome de DAKAR, 
outre la rØpartition de la facturation Bureau VØritas, il est confirmØ que la visite spØciale 
n�Øtait toujours pas terminØe. 
 
Le 02 avril 1997, les visites spØciales coque 90 %, machine 90 %, ØlectricitØ 90 %, 
renouvellement franc bord, sont facturØes. 
 
Le 07 avril 1997, tØlØcopie Bureau VØritas DAKAR à la Marine Nationale DAKAR Direction 
Technique Exploitation, rappelant les rŁgles des contrôles non destructifs à effectuer lors des 
visites complŁtes. 
 
Le 05 mai 1997, nouveau rappel de situation de classe : inchangØe depuis le prØcØdent. 
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Le 09 mai 1997, tØlØcopie de l�Etat Major rØclamant le rapport de visite effectuØe durant 
carØnage 1995 pour rŁglement facture. 
 
Le 26 mai 1997, rØcapitulatif factures en retard adressØ par Bureau VØritas. 
 
Le 05 aoßt 1997, nouvel Øtat trimestriel des visites Bureau VØritas DAKAR à Marine 
Nationale. A part la visite à sec, situation inchan gØe. 
 
Le 07 octobre 1997, visite à flot du Bureau VØritas. 
Le rapport de visite joint en annexe est  significatif du manque d�entretien du navire. 
 
Le 04 novembre 1997, Øtat trimestriel des visites ; inchangØ. 
 
Le 07 novembre 1997, le Bureau VØritas demande information date des essais au 
Commandant du «LE  JOOLA » (rappel). 
 
Le 23 dØcembre 1997, tØlØcopie du Bureau VØritas au Chef mØcanicien du «LE JOOLA », 
copie au Chef d�exploitation, parlant d�un passage au sec pour rØparer le fond perforØ et aussi 
essais à la lance des portes arriŁre et latØrales. 
 
Le 12 mars 1998, demande de rØgularisation des visites du 03 prØcØdent de Marine Nationale 
à Bureau VØritas  

Le 12 mai 1998, Øtat trimestriel des visites : inchangØ. 
 
Le 03 aoßt 1998, Øtat trimestriel des visites : inchangØ, sauf passage à sec du 19 aoßt 1998. 

Le 08 octobre 1998, Marine Nationale pour le Bureau VØritas, passage à sec prØvu du 1er au 
10 novembre 1998. 
 
Le 04 novembre 1998, Øtat trimestriel inchangØ, sauf passage à sec Øchu et visites des deux 
arbres portes hØlice faites. 

Le 12 novembre 1998, demande d�intervention Marine Nationale à Bureau VØritas. En fait, 
rappel du 12 mars prØcØdent au sujet perforation du fond de ballast eau salØe n° 5 C entre les 
couples 76 ‰ et 77 ‰  et rØparØ par un insert de dimensions 700 x 500 x 12. 

Le 13 novembre 1998, le chantier Dakar Marine informe que les jeux des arbres porte- hØlice 
sont satisfaisants. 
 
Le 16 novembre 1998, Monsieur Ange PASQUINI, nouveau chef de la CoopØration 
Technique auprŁs du Chef d�Etat Major de la Marine SØnØgalaise, informe le Bureau VØritas 
que le CEMM, le Capitaine de Vaisseau THIOUBOU est tout à fait disposØ à rechercher 
l�obtention de l�agrØment du «LE JOOLA » à l�occasi on du carØnage. 
Il demande à l�expert du Bureau VØritas de lui prØsenter rapidement un mØmoire rØcapitulatif 
des actions dØjà engagØes et celles restant à terminer.  
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Le 24 novembre 1998, tØlØcopie du Bureau VØritas Dakar au chef d�Etat Major de la Marine 
Nationale ( Monsieur A. PASQUINI en c/c ). Le Bureau VØritas fait le point de la situation de 
classification  

 
Le 26 novembre 1998, courrier de Monsieur A. PASQUINI à Monsieur le Chef d�Etat Major 
de la Marine Nationale attirant son attention sur la situation actuelle du « LE JOOLA » 
(annexe E) 
Ceci ne fait que confirmer une remarque prØcØdente. 

 
Le mŒme jour, le 26 novembre 1998, rØponse du Bureau VØritas à la COOPERATION 
TECHNIQUE, Monsieur A. PASQUINI, qui transmettait trois tableaux d�actions à effectuer 
quant à la visite spØciale, soulignant notamment les non-conformitØs majeures : dØtection 
incendie, pompe à eau diffusØe dans le garage, vannes et armoires à incendie, vitres brisØes, 
alarmes incendie, contrôle d�ØtanchØitØ des portes arriŁre et latØrales. 

 
Le 27 novembre 1998, tØlØcopie de la COOPERATION TECHNIQUE SENEGALAISE au 
Bureau VØritas : essais prØvus le 01 dØcembre 1998. 

Le 01 dØcembre 1998, courrier du Bureau VØritas à Marine Nationale, adressant le rapport 
suite aux visites effectuØes. 
 
Le 01 dØcembre 1998, tØlØcopie du Bureau VØritas à Marine Nationale confirmant que le 
navire doit avoir un manuel d�instructions opØratoires et informant que le nouveau terme de 
classe à considØrer est 2/96. 
 
Le 02 dØcembre 1998, tØlØcopie du Bureau VØritas à la Marine Nationale faisant Øtat des 
remarques faites durant la visite à sec et à flot, et à la fin de la visite spØciale, cette tØlØcopie 
reprend l�ensemble des dØfauts constatØs en octobre 1997 et non corrigØs. Elle est trŁs 
rØvØlatrice à la fois de l�Øtat dØplorable du navire et de sa mauvaise gestion technique. 
 
Le 03 dØcembre 1998, remarque de la COOPERATION TECHNIQUE, Monsieur A. 
PASQUINI, au Bureau VØritas quant à la visite spØciale (c�est Ødifiant). ( annexe F ) 
 
Le 03 dØcembre 1998, tØlØcopie de la COOPERATION TECHNIQUE SENEGALAISE à la 
Marine Nationale rendant compte de la situation : "  il est apparu que la quasi totalitØ des 
actions restant à faire reste à rØaliser " .  
 
Le 16 dØcembre 1998, tØlØcopie du Bureau VØritas au Chef d�Etat Major de la Marine 
Nationale.(annexe G ) ; c�est une ØniŁme relance. 

 
Le 04 fØvrier 1999 : Øtat trimestriel des visites inchangØ. 
 
Le 08 fØvrier 1999 : rappel des factures prØcØdentes. 
 
Le 02 avril 1999, fax de la COOPERATION TECHNIQUE SENEGALAISE à la Marine 
Nationale � Chef Etat Major : suite visite prØ-contrôle Bureau VØritas ce jour " des efforts ont 
encore ØtØ effectuØs pour rØduire le nombre de remarques du Bureau VØritas mais il faut 
persØvØrer pour faire rØintØgrer le bâtiment en classe"  . 
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Le 04 mai 1999 : Øtat trimestriel des visites inchangØ. 
 
Le 10 mai 1999, fax de la COOPERATION TECHNIQUE SENEGALAISE à la Marine 
Nationale � Chef Etat Major : suite visite Bureau V Øritas du 07 mai 1999, rend compte : « en 
dØfinitive, beaucoup de remarques Bureau VØritas sont soldØes, celles qui restent doivent Œtre 
encore rØglØes mais ceci nous permet d�espØrer aujourd�hui une rØintØgration provisoire 
dans la classe». 
 
Le 04 aoßt 1999 : Øtat trimestriel des visites inchangØ. 
 
Le 03 novembre1999 : - idem-. 

Le 04 octobre 1999, l�Etat Major de la Marine Nationale de Dakar a averti le Bureau VØritas 
de l�arrŒt technique du navire, prØvu du 15/10 au 03/12/1999. 
 
Le 05 octobre 1999, lettre de Monsieur PASQUINI, Conseiller Technique auprŁs de l�Etat 
Major de la Marine, demandant au Capitaine de Corvette TOURÉ Ibrahim de prendre les 
dispositions nØcessaires pour que soient prises les mesures permettant d�effectuer les visites 
de remise en classe. Etat trimestriel des visites du Bureau VØritas (inchangØ)  
 
Le 03 novembre 1999, tØlØcopie du Bureau VØritas , prenant bonne note de l�arrŒt prØvu du 
navire du 09 au 18 novembre suivant, rappelle que les recommandations du 10 mai 1999, 
n�ont pas ØtØ exØcutØes. 
 
Le 17 novembre 1999, tØlØcopie du Bureau VØritas  ( Monsieur FRERET ) à la Marine 
Nationale, Capitaine de Corvette TOURÉ c/c Monsieur  A. PASQUINI, informant que la 
visite à sec a permis de dØtecter deux fuites dans le ballast eau de mer arriŁre dues à la 
perforation par corrosion de la virure tribord. Nettoyage à l�eau du ballast et visite interne et 
examen des fonds demandØs. 
Il reste à rappeler que les visites de coque, machi nes et franc-bord restent à effectuer. 
 
Le 22 mars, le comitØ de suivi du «LE JOOLA » est convoquØ pour une rØunion du 07 avril 
2000. Le Bureau VØritas est invitØ expressØment. ( annexe H ) Document reçu par le Bureau 
VØritas le 05 avril suivant. 
 
Le 05 juillet 2000, la direction des navires en service du Bureau VØritas Ømet un rapport d�Øtat 
des visites. 
Vue d�ensemble. ( annexe I ) 
Il en ressort que les visites spØciales coque et machine dues le 11 novembre 2000 ne sont pas 
confirmØes et que tous les certificats statutaires sont pØrimØs. 
 
Le 23 septembre 2000 le retrait de la classe est officiellement dØcidØ par le ComitØ de 
Classification du Bureau Veritas, effet à compter d u 23 janvier 1999. Ceci entraîne ipso 
facto le retrait du registre. 
 
Le 31 octobre 2000, le Bureau VØritas est informØ par le Capitaine de Vaisseau KOMBO, de  
la Marine Nationale SØnØgalaise, que  LE JOOLA est arrŒtØ pour travaux de carØnage annuel 
à compter du 31/10/2000 pour 45 jours. 
 
Le 25 Janvier 2001, le Capitaine de Vaisseau Ouseynou KOMBO, Chef d� Etat Major de la 
Marine Nationale, adresse au nouvel expert du Bureau VØritas Monsieur OCTOR, trois 
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rapports de visite de travaux effectuØs par les SociØtØs DARARNAVE, AREMI et SENSEC 
durant le carØnage 2000 en vue de la mise à jour de la classification du navire. ( annexe J ) 
N-B : Les trois rapports ne figurent pas au dossier. 
 
Le 25 juillet 2001, le Bureau VØritas transmet à la Marine Nationale Commandant SIGUINÉ, 
le certificat  provisoire de classification et les annexes s�y rapportant. ( annexe K ) 
Ceci peut Œtre interprØtØ comme un ultime geste de bonne volontØ du nouvel expert du Bureau 
Veritas pour inciter l�armateur à exØcuter les travaux. 
 
Ce certificat  dØlivrØ le 25 juillet 2001 est valide jusqu�au 31 dØcembre 2001. ( Mais on sait 
que le JOOLA sera à nouveau arrŒtØ à partir du 31 aoßt 2001. ) 
A noter que le certificat coque comporte (dØjà) deux prescriptions : 

 
Visa n° 1  
1.1 �dispositif de fermeture porte Øtanche à rØparer avant le 3/08/2001 
1.2 � porte latØrale tribord pont infØrieur à rØparer 

 
Visa n° 2 
DØtection incendie à finir de mettre en Øtat avant le 30 septembre 2001. 
 

Le certificat MACHINE comporte le visa n°1. 
1.1 Arbre porte hØlice tribord à remplacer avant le 30 novembre 2001. 
1.2 Diesel gØnØrateur tribord à rØparer avant le 20 dØcembre 2001. 
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5.5         CONCLUSION  PARTIELLE 
 
AprŁs le dØpart du chantier du JOOLA les rapports entre la SociØtØ de Classification et les 
armateurs ou opØrateurs successifs du navire ont ØtØ difficiles ; rapidement le JOOLA n�a plus 
satisfait aux exigences du rŁglement de la sociØtØ permettant le maintien de la cote. 
 
Les experts locaux du Bureau Veritas, ainsi que l�administration centrale du Bureau Veritas 
ont clairement et frØquemment appelØ l�attention de l�armateur sur la situation irrØguliŁre du 
navire au regard de la classification.  
 
Les coopØrants techniques LE GUENNEC et PASQUINI ont fait de mŒme, mais leur rôle 
Øtait uniquement de conseil auprŁs du chef d�Øtat-major, sans pouvoir de dØcision. 
 
L�expert du Bureau Veritas à Dakar a signalØ par Øcrit, à maintes reprises, que des dØficiences 
considØrØes comme majeures s�agissant d�un navire transbordeur ( fermeture des portes 
arriŁre et latØrales, hublots cassØs, dØtection et moyens de lutte contre l�incendie hors d�Øtat, 
gØnØrateurs Ølectriques hors service �..) avaient pour consØquence la suspension de la cote et 
la non-validitØ des certificats de classification. 
 
On observera que, compte tenu de l�importance de son "client" ( l�Etat SØnØgalais ), le Bureau 
Veritas a manifestØ beaucoup de patience et s�est efforcØ de retarder l�ØchØance du retrait de 
la cote et de la radiation du navire de son registre. 
 
En tout Øtat de cause, lors de son naufrage le JOOLA n�Øtait plus couvert par la classification, 
sa classe  Øtant suspendue depuis le 28 septembre 2000. ( voir Annexe L ) 
 
Les documents examinØs dØmontrent à l�Øvidence dans quelle carence d�entretien, de 
conduite  et donc de management se trouvait le JOOLA. 
 
En ne maintenant pas le JOOLA en conformitØ avec les rŁgles de la sociØtØ de 
classification, l�Etat-major de la Marine Nationale a commis une double faute :  

• Sur le plan rØglementaire, les dispositions de la rŁgle 3-1 du chapitre II-1 de la 
SOLAS ne sont pas observØes.  

• Sur le plan technique, il est nØgligent car il renonce au moyen de contrôle et à 
l�expertise que ses services ne peuvent assurer.  

 
Enfin les experts remarquent que la suspension de la classe et l�absence de certificats de 
classification crØent une prØsomption d�innavigabilitØ. 
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6. L�EXPLOITATION  DU  JOOLA 
 
6.1 LES  ACTEURS  DE  SA  GESTION 
De sa livraison à Rotterdam jusqu�en dØcembre 1994 le JOOLA fut gØrØ par la 
COSENAM ( Compagnie SØnØgalaise de Navigation Maritime ) . Les experts n�ont relevØ 
aucun fait marquant durant cette pØriode mais ils remarquent que les certificats provisoires 
valables jusqu�en 1991 ne sont pas renouvelØs et que, dØjà, les visites annuelles de 
classification de 1993 et 1994 ne sont pas faites. 
 
Du 10 dØcembre 1994 au 8 dØcembre 1995, la gestion technique et commerciale est 
transfØrØe au Port Autonome de Dakar ( Monsieur Cheikh GUEYE Øtant l�administrateur 
dØlØguØ). Monsieur Babacar DIOP, superintendant en charge du JOOLA, est chargØ de la 
gestion technique. Le contrôle des travaux est sous -traitØ à BEXOM INTERNATIONAL, 
bureau d�expertise et de consultation offshore et maritime. 
 
Le 7 dØcembre 1995, le Premier Ministre demande au Ministre de la PŒche et des 
Transports Maritimes "de transfØrer la gestion technique, financiŁre et commerciale 
du bateau "LE JOOLA" du Port de Dakar à l�ArmØe Nationale, à compter du 
Vendredi  8 DØcembre 1995.  
En consØquence, la tutelle qu�exerçait le MinistŁre des Transports Maritimes sur le 
bateau "LE JOOLA" n�est plus nØcessaire, ainsi que les conventions liant le 
MinistŁre des Transports Maritimes et le MinistŁre des Forces ArmØes". 
Cette dØcision politique aura de graves rØpercussions, et mŒme des sØquelles,  techniques, 
morales et juridiques. 
 
Sur le plan technique, la prØcipitation et le moment de cette dØcision sont dØplorables car 
le navire est alors en plein arrŒt technique. Son effet immØdiat, du jour au lendemain, 
interdit toute planification du transfert et de la passation de service entre les responsables. 
De plus, des travaux et des prestations sont en cours, des fournitures et des piŁces de 
rechanges ont ØtØ commandØes par le prØcØdent gestionnaire, les fournisseurs et ateliers 
n�ont aucune garantie de voir leurs crØances honorØes par le nouveau gestionnaire ; la 
premiŁre consØquence est l�arrŒt des travaux et le retard de la remise en service du navire, 
la deuxiŁme est le point de dØpart d�un contentieux qui va durer plusieurs annØes avec des 
effets nØfastes sur l�entretien du JOOLA. 
 
Sur le plan juridique, cette dØcision instaure une ambiguïtØ qui va entourer le JOOLA 
jusqu�à sa fin. Le premier alinØa de la lettre du Premier Ministre suffisait pour faire 
appliquer sa dØcision de changer de gestionnaire ; dans ce cas le MinistŁre des Transports 
Maritimes, chargØ de la Marine Marchande, conservait sans contestation ses prØrogatives 
de contrôle sur le JOOLA dont le statut de navire d e commerce n�Øtait pas changØ. 
Or, dans son deuxiŁme alinØa, le Premier Ministre prØcise que la tutelle du MinistŁre des 
Transports Maritimes n�est plus nØcessaire, impliquant ainsi que le Code de la Marine 
Marchande n�est plus applicable au JOOLA dont le statut indØterminØ devient quasi 
officiel ; c�est un navire marchand, propriØtØ de l�Etat SØnØgalais au travers du MinistŁre 
des Transports mais c�est aussi un navire militaire au travers de son armateur, le MinistŁre 
des ArmØes qui confie la totalitØ de sa gestion à la Marine Nationale SØnØgalaise. 
 
Sur le plan moral, en demandant au Ministre des Transports de s�effacer devant le 
Ministre des Forces ArmØes, le Premier Ministre officialise une hiØrarchie qui ne va pas se 
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limiter aux seuls ministres mais dont les fonctionnaires de chaque ministŁre  seront 
conscients. En consØquence, les fonctionnaires de la Direction de la Marine Marchande, 
frustrØs de leur prØrogatives, se dØsintØresseront de ce navire sur lequel ils n�auront plus 
aucun pouvoir rØel.  
 
A partir du 8 dØcembre 1995, la direction du JOOLA dØpend donc directement du Chef 
d�Etat Major de la Marine à qui rendent compte : 

- Le Commandant du JOOLA, responsable de sa conduite, de son entretien courant 
et de sa sØcuritØ qui comporte notamment le respect de la capacitØ de transport en 
passagers et en fret et nØcessitØ de faire figurer les militaires transportØs sur un 
manifeste. 

- Le Chef d�Exploitation, dont le bureau est situØ à l�embarcadŁre de Dakar, est 
responsable de l�exploitation commerciale, de la comptabilitØ en conformitØ avec 
le budget, des approvisionnements et de l�entretien de fond dont la prØparation des 
carØnages annuels.  

 
Un ComitØ de Suivi est mis en place par dØcret du 4 septembre 1996 ; il est composØ des 
reprØsentants du Premier Ministre, des ministres des Forces ArmØes, des Finances et des 
Transports et d�un reprØsentant du contrôle financier. Il examine et vote le budget et 
contrôle la gestion administrative et financiŁre.  
Il n�avait pas de rôle technique, pourtant l�expert  du Bureau Veritas est invitØ à participer 
à sa rØunion du 7 avril 2000. ( Annexe H ) 
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6.2 TABLEAU  DES  INTERVENANTS 

 
 

 Gestionnaire Chef 
Exploitation 

Commandant Expert 

Bur. Veritas 

CoopØration 

Technique 
1990 
1991 
1992 
1993 
1994 

 
 

Cosenam 

 
10 dec. 1994 

 
 
 
 

 
 

1995  
P.A.D. 

 
Cheikh 

GUEYE 
08 dec. 1995 

 
Boubacar 

DIOP 
(service 

technique) 

1996 
1997 

 
 
 

1998 
 
 
 

1999 
2000 

 
 
 
 
 

2001 
 
 
 

2002 

 
Marine 

Nationale 
SØnØgalaise 

 
CV Mamadou 
THIOUBOU 

 
 

CV 
BENGALI 
durant 3 mois 
___________ 
Octobre 2000 

 
CV 

Ousseynou 
KOMBO 

 
 

CC Dame 
MBOUP 

 
CC Ibrahim 

TOURE 
 
 
 
 
 

CF Moddy 
SIGUINE 

CC Ndome  
FAYE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CC Diop 
KHALIFA 

 
 
 
 
 

CC SOW 
 
 
 
 

1er avril 2001 
 

CC Issa 
DIARRA 

 
DOMARCHI 
 

 
 
 
 
 
 

Jacques 
FRERET 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ØtØ 2000 
 

Jean Charles 
OCTOR 

 

sept. 1994 
CF  

Raymond LE 
GUENNEC 

 
nov. 1996 

 
CF 

NAULEAU 
 
 
 

CF Ange 
PASQUINI 

 
 

octobre 2000 
 

CF Roger 
COGUIEC 

 
 
 
 

octobre 2002 

 



 

 59 

 
6.3 DISCORDE  ENTRE  ADMINISTRATIONS  CIVILE  ET  MILITAIRE 
 
Certaines piŁces en annexe des rapports des commissions d�enquŒte sØnØgalaises mettent 
en Øvidence la tension entre les deux ministŁres. 
 
DŁs 1995, le ministre de la PŒche et des Transports se plaint auprŁs du Premier Ministre 
de la gestion du navire par les militaires et des difficultØs auxquelles sont confrontØs ses 
fonctionnaires et lui demande d�intervenir auprŁs du Ministre des Forces ArmØes pour que 
la sØcuritØ à bord du navire soit prØservØe. La rØponse n�est pas celle qu�attendait le 
Ministre de la PŒche et des Transports qui se voit dØsavouØ quand, en dØcembre 1995, la 
gestion du JOOLA est entiŁrement transfØrØe à l�armØe, le Premier Ministre ajoutant : "la 
tutelle qu�exerçait le MinistŁre des Transports Mar itimes sur le bateau LE JOOLA n�est 
plus nØcessaire". (cf supra § 6.1) 
 
Par un courrier du 12 juin 2001, le Ministre des Transports, suite à une rumeur portant sur 
la disparition en mer du JOOLA et des difficultØs qu�il a rencontrØ pour s�en informer, 
rappelle au Ministre des ArmØes les procØdures arrŒtØes pour corriger la question. 
 
Le 21 juin 2001, le Directeur de la Marine Marchande, dont l�attention a ØtØ attirØe sur les 
conditions de sØcuritØ, donne des instructions à son Chef du Bureau de la SØcuritØ 
Maritime pour effectuer à bord du JOOLA les contrôl es rØglementaires.  
 
Le Chef du Bureau de la SØcuritØ Maritime, Gomis DIEDHIOU, dans un rapport du 4 
juillet, informe son directeur qu�il s�est rendu pa r deux fois à bord mais qu�il n�a pu 
accomplir sa  mission, l�Etat-Major du navire Øtant chaque fois absent malgrØ le prØavis 
donnØ. 
 
Le 18 juillet 2001, le Ministre de l�Equipement et des Transports adresse une note 
confidentielle au Premier Ministre concernant la situation prØoccupante du JOOLA, en 
raison des pannes rØpØtØes et de la sØcuritØ. Il demande le retour à une gestion civile du 
navire. 
 
Le 1er aoßt 2002, le Ministre de l�Equipement et des Transports prie le Ministre des 
ArmØes de demander au Chef d�Etat-Major de la Marine d�assister à une rØunion à la 
Direction de la Marine Marchande concernant les travaux de rØhabilitation du JOOLA. 
Le 5 aoßt 2002, le Ministre des Forces ArmØes rØpond par une fin de non-recevoir qui 
prØcise que : 

- "la conduite et le suivi des travaux de ce navire relŁvent de la compØtence de la 
Marine Nationale qui dispose à bord comme à terre d e personnel spØcialisØ 
appropriØ ; 

- une double direction des travaux reprØsente une source de lenteur et de blocage 
nuisibles à l�efficacitØ et à la cØlØritØ (le navire est immobilisØ depuis un an !) 
nØcessaires en pareille situation." 

Cet Øchange de courriers dØmontre le refus des militaires de reconnaître la Direction de la 
Marine Marchande comme autoritØ de tutelle pour ce qui concerne le JOOLA et 
l�impossibilitØ de cette Direction d�exercer ses prØrogatives. Les experts estiment probable 
que si le Directeur de la Marine Marchande avait interdit au navire d�appareiller il eut ØtØ 
contraint à la dØmission, car l�Etat-Major de la Marine n�aurait pas tenu compte de cette 
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interdiction et le JOOLA aurait continuØ à naviguer, comme il le faisait d�ailleurs malgrØ 
l�absence de certificats valides. 
Les experts relŁvent que cette situation a pour origine la dØcision du Premier Ministre du 7 
dØcembre 1995 et l�absence d�arbitrage de sa part suite au courrier du 18 juillet 2001 que 
lui avait adressØ son Ministre de l�Equipement et des Transports.  
Cette politique  du  fait accompli, n�a pas empŒchØ le Ministre des Transports 
d�embarquer , en compagnie du Ministre des Forces ArmØes, lors du voyage inaugural de 
reprise d�activitØ le 6 septembre 2002. 
 
 
 
6.4 LA  GESTION  TECHNIQUE 
 
La carence d�entretien et de conduite dont a souffert le JOOLA, et qui a conduit à la 
suspension de classe, a largement ØtØ dØmontrØe aux chapitres 5.4 et 5.5. Les commissions 
rogatoires qui ont permis d�auditionner les archives et les techniciens de la sociØtØ MAN 
corroborent le constat fait par les experts à l�exa men du dossier de classification. Les 
experts attachent un crØdit aux tØmoignages de Messieurs EWE et DANZER, techniciens 
spØcialisØs qui, en permanence,  dØpannent et remettent en Øtat des moteurs du  type de 
ceux du JOOLA.. Ils ont un grand sens de l�observation sur l�environnement 
correspondant aux navires et à ce titre ils apporte nt les rØponses aux questions sur les 
avaries constatØes et les consommations absolument Ønormes en piŁces de rechange :  

• Mauvais montage des pistons. 
• ProblŁme d�huile de graissage. 

Au long de la carriŁre du JOOLA, le mŒme scØnario se rØpŁte : suite à une accumulation 
d�avaries, autant sur les moteurs principaux que sur les auxiliaires, l�exploitation Øtait 
interrompue, s�ensuivait une commande de piŁces de rechange puis  la rØparation  et la 
reprise de l�exploitation et le processus se renouvelait encore. 
La façon, complŁtement erratique et par des intermØdiaires multiples, dont Øtaient 
commandØes les piŁces de rechange ne faisait qu�allonger les temps d�immobilisation ; 
Enfin les observations des techniciens concernØs montrent le peu de  confiance qu�ils 
avaient dans la sØcuritØ du navire au point que Monsieur DANZER a dØclinØ l�offre 
d�embarquer pour le premier voyage en septembre 2002. 
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6.5  LA  GESTION  DE  LA  SECURITE 
 
Depuis le 1er juillet 1998 les compagnies armant des navires à p assagers et les navires 
eux-mŒmes doivent satisfaire aux prescriptions du Code International  de Gestion de la 
SØcuritØ ( Code ISM ) qui fait l�objet de tout le chapitre IX de la SOLAS. C�Øtait donc le 
cas de la Marine Nationale SØnØgalaise et du JOOLA. 
 
L�objectif de ce code est de diminuer la part du facteur humain dans les causes d�accident, 
de garantir que les rŁgles et rŁglements obligatoires sont observØs et que les codes, 
directives et normes applicables recommandØes par l�OMI, les Administrations et les 
SociØtØs de Classification sont pris en considØration. 
 
ConformØment à ce code, la Marine Nationale SØnØgalaise devait Øtablir un systŁme 
comprenant : 

- une politique en matiŁre de sØcuritØ et de protection de l�environnement. 
- des instructions et des procØdures propres à garantir la sØcuritØ de l�exploitation du 

JOOLA. 
- des  moyens permettant aux officiers du bord de communiquer avec leur hiØrarchie 

à terre. 
- des procØdures de notification des accidents, incidents et du non-respect des 

dispositions du Code. 
- des procØdures de prØparation et d�intervention pour faire face aux situations 

d�urgence. 
- des procØdures d�audit interne et de contrôle. 
- des procØdures permettant de vØrifier le maintien en Øtat du navire et de ses 

Øquipements. 
- une politique assurant que le navire est dotØ d�un personnel navigant qualifiØ, 

brevetØ et ayant l�aptitude physique requise conformØment aux prescriptions 
internationales et nationales pertinentes. 

 
Si ces modalitØs, qui ont dramatiquement fait dØfaut, avaient ØtØ rØellement mises en 
place, on peut penser que le JOOLA n�aurait pas connu cette fin tragique. 
 
La certification de la gestion du JOOLA conformØment au Code ISM aurait ØtØ 
sanctionnØe par : 

- Une Attestation de ConformitØ dØlivrØe à la compagnie, en l�occurrence la Marine 
Nationale SØnØgalaise, une copie de cette attestation Øtant placØe à bord. 

- Un Certificat de gestion de la SØcuritØ dØlivrØ au navire. 
Bien entendu ces documents n�ont jamais ØtØ dØlivrØs. 
 
Cette non-conformitØ au Code ISM, en officialisant le laisser-faire, est un facteur 
dØterminant du naufrage, mŒme s�il n�est qu�indirect. 
 
 La premiŁre responsabilitØ en incombe à la Direction de la Marine Marchande qui, Øtant 
en charge de la veille rØglementaire dans son domaine,  devait d�une part alerter de cette 
exigence, en temps utile, la Marine Nationale, armateur du JOOLA ( et Øventuellement les 
autres armements sØnØgalais concernØs ) et d�autre part Ølaborer les modalitØs de l�entrØe 
en vigueur du Code ISM au SØnØgal.  
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6.6        LE  PROGRAMME  DES  ROTATIONS 
 
6.6.1 En service normal 
Avant la panne de moteurs qui l�a contraint à l�arr Œt, le JOOLA effectuait deux rotations 
par semaines suivant les horaires suivants : 
  
 DAKAR KARABANE ZIGUINCHOR 
  ArrivØe DØpart ArrivØe DØpart ArrivØe DØpart 
 
Lundi 
 

05h00      

 
Mardi 
 

  
 
20h30 

    

 
Mercredi 
 

  09h00 11h00  
14h00 

 

 
Jeudi 
 

   
 
15h00 

 
 
17h00 

  
12h00 

 
Vendredi 
 

05h00  
 
20h30 

    

 
Samedi 
 

  09h00 11h00  
14h00 

 

 
Dimanche 
 

   
 
15h00 

 
 
17h00 

  
12h00 

 
Les horaires de Karabane et Ziguinchor sont seulement indicatifs car fonction des conditions 
de navigation sur le fleuve Casamance et de l�escale de Karabane elle-mŒme. 
Ces horaires sont Øtablis pour une vitesse de 12 n� uds entre les ports de Dakar et Karabane. 
 
 
6.6.2 La RØduction du Nombre de Rotations 
AprŁs les importants travaux de remise en Øtat des moteurs principaux le JOOLA a repris son 
service le 10 septembre 2002. Malheureusement le systŁme de mesure des tempØratures 
d�Øchappement ne fonctionnait pas ; les capteurs et les lecteurs n�Øtaient pas compatibles, les 
uns Øtant numØriques, les autres analogiques. Dans l�attente des piŁces conformes ( qui furent 
bien commandØes mais ne parvinrent à Dakar qu�aprŁs le naufrage ), pour Øviter toute 
nouvelle avarie la puissance des moteurs fut limitØe à 50 %  soit 800 tours/minute au lieu de 
1000 t/m et l�exploitation du navire fut ramenØe à une rotation hebdomadaire. 
Il a ØtØ dit, et il est certain, que la rØduction du nombre de rotations, divisant par deux la 
capacitØ de transport, a contribuØ entre autres causes à la surcharge  du JOOLA. La 
suppression d�une rotation Øtait-elle nØcessaire ? L�Øtude suivante va le dØterminer en 
fonction des paramŁtres incontournables que sont la vitesse, les distances, les hauteurs d�eau à 
l�entrØe de la Casamance en fonction des marØes et les temps d�escale. 
 
La vitesse :  
Le 26 septembre 2002 le JOOLA a appareillØ de Karabane peu aprŁs 18h00 et a fait naufrage 
à 22h55. La distance parcourue Øtant de 52 milles la vitesse fond Øtait donc proche de 10,8 
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n�uds, et compte tenu d�un courant contraire de 0,3  n�ud on obtient une vitesse surface de 
11,1 n�uds. 
 

Les distances :   

   Distance Dakar-Karabane : 143 milles 

Distance Karabane-Ziguinchor :  30 milles, navigation pratiquØe de jour   
uniquement. 

Les contraintes de marØe : 

L�embouchure de la riviŁre Casamance est encombrØe de bancs formant une barre ; la sonde 
sur cette barre est de 3,10 m ( voir § 7.2.1 ), valeur Øgale au tirant d�eau maximum du 
JOOLA. 

En prenant un pied de pilote ( ou profondeur sous la quille ) minimum de 0,50m, la hauteur 
d�eau est insuffisante lors des basses mers de vives eaux avec coefficients > 90. Or avec ce 
type de marØe, les basses mers de coefficients > 90 se situent dans les crØneaux horaires 
suivants : 

• Le matin entre 00h30 et 05h00 

• Le soir entre 12h30 et 16h30 

Pour Øtablir un horaire hebdomadaire à deux rotations il faut donc Øviter les franchissements 
de la barre de la Casamance entre 12h30 et 16h30, le crØneau du matin Øtant dØjà exclu 
puisque la navigation de nuit sur ce fleuve n�est pas recommandØe, les bouØes n�Øtant pas 
lumineuses. On voit que les horaires en service normal ( voir en 6.6.1 ) Øtaient Øtablis en 
tenant compte de ces contraintes de marØe. 

L�horaire ci-dessous, Øtabli avec une vitesse moyenne de port à port de 10 n�uds, montre que 
les deux rotations sont possibles ; il suffit de retarder les arrivØes à Dakar de 2 heures et 
d�avancer les dØparts Øgalement de 2 heures. 

 DAKAR KARABANE ZIGUINCHOR 
  ArrivØe DØpart ArrivØe DØpart ArrivØe DØpart 
 
Lundi 
 

07h00      

 
Mardi 
 

  
 
18h30 

    

 
Mercredi 
 

  09h00 11h00  
14h00 

 

 
Jeudi 
 

   
 
15h00 

 
 
17h00 

  
12h00 

 
Vendredi 
 

07h00  
 
18h30 

    

 
Samedi 
 

  09h00 11h00  
14h00 

 

 
Dimanche 
 

   
 
15h00 

 
 
17h00 

  
12h00 
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Les durØes des escales de Dakar seraient donc, lundi et mardi, de 35h30 au lieu de 39h30 et de 
11h30 au lieu de 19h30 le vendredi. Les escales en Casamance ne sont pas modifiØes dans ce 
schØma. Ces durØes d�escales permettent d�assurer largement les opØrations commerciales et 
logistiques ainsi que d�assurer la maintenance et la propretØ du navire.  

La rØduction de la vitesse de 12 à 10 n�uds n�est d onc pas un motif technique justifiØ 
pour supprimer une rotation. 
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6.7 LA  SURCHARGE  SYSTEMATIQUE  DES  PASSAGERS 

Comme l�attestent tous les documents dØlivrØs à la mise en service du navire, le JOOLA Øtait 
construit pour transporter 580 personnes (536 passagers et 44 membres d�Øquipage ). Autant 
en raison de la capacitØ de la drome de sauvetage que de la stabilitØ, ce nombre ne devait 
jamais Œtre dØpassØ sans modification du navire et/ou des cas de chargement pris en compte 
dans le calcul de la stabilitØ. 

DŁs 1995 on trouve mention du dØpassement assez considØrable du nombre de passagers 
autorisØ et le directeur du Port Autonome de Dakar, alors gestionnaire du JOOLA, recevait 
instruction de veiller au respect de la capacitØ du navire ( voir annexe du rapport prØliminaire 
de l�enquŒte maritime ).  

La crise, ØvoquØe plus haut,  entre les ministŁres Øtait nourrie par ce problŁme de surcharge. 
"Par lettre du 30 novembre 1995, le Ministre des Transports Maritimes conviait le MinistŁre 
des Forces ArmØes, le MinistŁre de l�IntØrieur, le Directeur de la Marine Marchande et le 
Directeur du Port Autonome à une rØunion prØvue le 6 dØcembre 1995, pour traiter des 
dispositions à mettre en �uvre pour faire face aux surcharges du navire par les personnels 
militaires et assimilØs." Comme on sait cette rØunion n�eut jamais lieu mais par contre les 
militaires obtinrent carte blanche. 

Au fil des annØes la surcharge ne fut pas ØradiquØe, mais au contraire, s�amplifia et devint 
systØmatique. 

Le Permis de Navigation dØlivrØ le 19 juin 1998 autorise 650 passagers sans qu�aucune 
modification du navire ne soit faite pour augmenter sa capacitØ. La surcharge de 114 
passagers, inexpliquØe,  est  donc autorisØe. 

Non seulement cette surcharge notoire est rapportØe par plusieurs tØmoignages mais elle est 
prouvØe. 

Ci-aprŁs figurent deux photographies, prises le lundi 15 mars 1999 lors du retour des troupes 
sØnØgalaises de GuinØe-Bissau,  illustrant cette surcharge.  

2200 soldats ont ØtØ rapatriØs ce jour là, avec armes et bagages, rØpartis sur l�Edic 
KARABANE, le patrouilleur FOUTA et le JOOLA. Les trois navires Øtaient bondØs mais, en 
fonction de la dimension des navires, le gros des troupes Øtait sur le JOOLA. 

Pas moins de 1700 militaires Øtaient  donc entassØs à bord. Heureusement pour la stabilitØ, les 
cales Øtaient chargØes d�Øquipement et de matØriels et le pont garage entiŁrement occupØ par 
des vØhicules blindØs. 

La premiŁre photographie, prise par Ange PASQUINI, montre le navire passant derriŁre la 
jetØe et gîtant sur bâbord.  

 



 

 66 

 
 

Quelques instants après, le navire entre en rade et la gîte passe sur tribord sous l’effet de 
l’angle de barre. Ange PASQUINI se souvient de voir alors une pâle de l’hélice bâbord hors 
de l’eau.  

La deuxième photographie montre le navire à quai, surchargé sur tous ses ponts, y compris la 
passerelle supérieure, et gîtant sur tribord. 

 

 
       Source : http://.grijalvo.com 

 


